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Avis dôAppel dôOffres National 

 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

 

Projet « Compétitivité et Développement du Secteur Privé » 

Don IDA H3660 DRC 

 

Travaux de réhabilitation du siège du Tribunal de commerce de Kisangani 

 

 

1. Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo a reçu un don de  

lôAssociation internationale de d®veloppement pour le financement du projet de 

Compétitivité et Développement du secteur Privé « PCDSP è et a lôintention dôutiliser 

une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché 

suivant : Travaux de réhabilitation de bâtiments devant abriter le siège du Tribunal 

de commerce de Kisangani. 

 

2. Le Comité de Pilotage de la Reforme des Entreprises du Portefeuille « COPIREP » invite 

les candidats admis à concourir à soumettre leurs offres sous pli scellé pour lôex®cution, 

en un lot unique, des travaux de réhabilitation de constructions existantes destinées à 

servir de siège au Tribunal de commerce de Kisangani et qui comprennent un bâtiment 

principal, une annexe, une clôture et des aménagements extérieurs.  

 

3. LôAppel dôoffres se fera selon les proc®dures dôappel dôoffres national définies dans les 

Directives : Passation des marchés financés par les prêts de la BIRD et les crédits de 

lôIDA édition de mai 2004, révisée en octobre 2006. Il  est ouvert à tous les candidats 

originaires des pays membres de la Banque mondiale, et remplissant les conditions 

stipulées dans les Directives. 

 

4. Les candidats répondant aux critères de participation et qui le souhaitent peuvent obtenir 

tous renseignements complémentaires auprès de la Cellule de passation des marchés du 

COPIREP, et examiner les documents dôappel dôoffres ¨ lôadresse reprise ci-dessous  de 9 

à 16 heures (heure locale = TU+1). 

 

5.     Les exigences en matière de qualifications sont : (i) être une entreprise de bâtiment et 

travaux publics opérationnelle depuis au moins 5 ans et possédant un agrément du 

ministère des ITPR en cours de validité, (ii) fournir au moins trois r®f®rences dôex®cution 

des travaux similaires en nature et en coût, (iii) disposer pour ce marché de lô®quipement 

minimum suivant: deux camions de 10 tonnes chacun dont un camion benne, une 

b®tonni¯re dôune capacit® de 2 mį minimum, un groupe ®lectrog¯ne de 15KVa ; ce 

matériel doit être libre de toute utilisation sur un autre chantier ;  (iv) avoir un conducteur 

des travaux de niveau bac +3 au moins et justifiant dôune exp®rience pertinente de 

conduite de chantier dôau moins 3 ans (joindre son CV), (v) justifier de lô accès à des 
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financements tels que des avoirs liquides, lignes de cr®dit, autres que lôavance de 

démarrage éventuelle, à hauteur de trente mille dollars, (vi) joindre imp®rative ¨ lôoffre le 

calendrier dôex®cution et une note technique d®crivant la m®thodologie dôex®cution des 

travaux et indiquant lôorigine des mat®riaux et leur prix dôachat (fournir des factures pro 

formas), (vii) joindre des états financiers acceptables par le Ma´tre dôOuvrage pour les 3 

dernières années démontrant la solidité actuelle de la position financière du candidat et sa 

profitabilité à long terme . Une marge de préférence applicable à certaines fournitures 

fabriquées localement « ne sera pas » octroyée aux soumissionnaires éligibles. Voir le 

document dôAppel dôoffres pour les informations d®taill®es.  

 

6. Un jeu complet du Dossier dôappel dôoffres en langue française peut être retiré 

gratuitement par tout candidat int®ress® sur pr®sentation dôune demande ®crite ¨ lôadresse 

mentionnée ci-dessous.  Le Dossier sera expédié par courrier express aux frais des 

demandeurs qui ne se pr®senteront pas physiquement ¨ lôadresse ci-dessous. 

 

7. Les offres doivent °tre remises ¨ lôadresse ci-dessous  au plus tard le mardi 17 août 2010 

à 11 heures.  Elles devront être valides pour une période de 90 jours suivant la date limite 

de leur dépôt des offres et doivent être assorties dôune déclaration de garantie de 

soumission.  Les offres reçues après le délai fixé seront rejetées.  Les plis seront ouverts 

en pr®sence des repr®sentants des soumissionnaires qui d®cident dôassister ¨ la s®ance 

dôouverture qui aura lieu ¨ lôadresse ci-dessous le mardi 17 août 2010 ¨ 11 H30ô. 

 

Lôadresse signal®e ci-dessus est : 

COPIREP 

4
ème

 étage, immeuble SOFIDE 

Croisement des avenues Lemarinel et Kisangani 

Kinshasa/Gombe 

Tél. : +(243) (0) 15 10 1000 

e-mail : cpm@copirep.org 

mailto:cpm@copirep.org
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Section I. Instructions aux soumissionnaires 
 

 
A.  Généralités 

1. Objet du 

Marché 

1.1 En référence à lôAvis dôAppel dôOffres identifié dans les Données 

Particuli¯res de lôAppel dôOffres (DPAO), le Ma´tre dôOuvrage, tel 

quôindiqu® dans les DPAO, publie le pr®sent Dossier dôappel 

dôoffres en vue de la r®alisation des travaux spécifiés à la Section 

VI, Spécifications techniques et plans. Le nom, le numéro 

dôidentification et le nombre de lots faisant lôobjet de lôAppel 

dôOffres international (AON) figurent dans les DPAO. 

 1.2 Tout au long du présent Dossier dôappel dôoffres : 

a) Le terme « par écrit » signifie communiqué sous forme écrite 

avec accusé de réception ; 

b) Si le contexte lôexige, le singulier d®signe le pluriel, et vice 

versa ; et 

c) Le terme « jour » désigne un jour calendaire. 

2.  Origine des 

fonds 

2.1 LôEmprunteur ou le b®n®ficiaire (ci-après dénommé 

« lôEmprunteur »), dont le nom figure dans les DPAO, a sollicité ou 

obtenu un financement (ci-après dénommé « les fonds » de la 

Banque internationale pour la Reconstruction et le Développement 

ou de lôAssociation internationale de Développement (ci-après 

dénommée la òBanqueò), en vue de financer le projet d®crit dans les 

DPAO. LôEmprunteur a lôintention dôutiliser une partie des fonds 

pour effectuer des paiements autorisés au titre du Marché pour 

lequel le pr®sent appel dôoffres est lanc®. 

 2.2 La Banque nôeffectuera les paiements quô¨ la demande de 

lôEmprunteur, apr¯s avoir approuv® lesdits paiements, 

conform®ment aux articles et conditions de lôaccord de financement 

intervenu entre lôEmprunteur et la Banque (ci-après dénommer 

« lôAccord de pr°t »). Ces paiements seront soumis à tous égards 

aux clauses et conditions dudit Accord de prêt. Aucune partie autre 

que lôEmprunteur ne peut se pr®valoir de lôun quelconque des droits 

stipul®s dans lôAccord de pr°t ni prétendre détenir une créance sur 

les fonds provenant du pr°t. LôAccord de pr°t interdit tout retrait du 

Compte de prêt destiné au paiement de toute personne physique ou 

morale, ou de toute importation de fournitures lorsque, à la 

connaissance de la Banque, ledit paiement, ou ladite importation, 

tombe sous le coup dôune interdiction prononcée par le Conseil de 

S®curit® de lôOrganisation des Nations Unies, au titre du Chapitre 
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VII de la Charte des Nations Unies.  

3.  Fraude et 

corruption  

3.1 La Banque a pour principe, dans le cadre des march®s quôelle 

finance, de demander aux Emprunteurs (y compris les bénéficiaires 

de ses pr°ts) ainsi quôaux soumissionnaires, fournisseurs, 

entrepreneurs et leurs sous-traitants dôobserver, lors de la passation 

et de  lôex®cution de ces march®s, les r¯gles dô®thique 

professionnelle les plus strictes. En vertu de ce principe, la Banque  

a) Aux fins dôapplication de la pr®sente disposition, définit 

comme suit les expressions suivantes : 

(i) est coupable de ñcorruptionò quiconque offre, donne, 

sollicite ou accepte, directement ou indirectement, un 

quelconque avantage en vue dôinfluer indûment sur 

lôaction dôune autre personne ou entité ;  le terme  « une 

autre personne ou entité» fait référence à un agent public 

agissant dans le contexte de lôattribution ou de 

lôex®cution dôun march® public et inclut le personnel de 

la Banque et les employ®s dôautres organisations qui 

prennent les décisions de passation des marchés ou les 

examinent ; dans ce contexte également, toute action 

dôun soumissionnaire,  fournisseur,  entrepreneur ou 

sous-traitant destin®e ¨ influer sur lôattribution ou 

lôex®cution dôun march® en vue dôobtenir un avantage 

illicite est par nature inappropriée ; 

(ii)  se livre ̈  des çmanîuvres frauduleusesè quiconque agit, 

ou dénature des faits, délibérément  ou par négligence 

grave, ou tente dôinduire en erreur une personne  ou une 

entité afin dôen retirer un avantage financier ou de toute 

autre nature, ou se dérober à une obligation; 

(iii)  se livrent  à des  «manîuvres collusoires»  les personnes 

ou entit®s qui sôentendent afin dôatteindre un objectif 

illicite, notamment en influant  indûment sur  lôaction 

dôautres personnes ou entit®s; 

(iv) se livre  à des  çmanîuvres coercitivesè quiconque nuit 

ou porte préjudice, ou menace de nuire ou de porter 

préjudice, directement ou indirectement, à une personne 

ou à ses biens en vue dôen influer ind¾ment les actions ; 

et 

(v) se livre à des « manîuvres obstructives » 

(aa) quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule 

délibérément les preuves sur lesquelles se base 
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une enquête de la Banque en matière de 

corruption ou de manîuvres frauduleuses, 

coercitives ou collusives, ou fait de fausses 

déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver 

son enquête; ou bien  menace, harcèle ou 

intimide quelquôun aux fins de lôemp°cher de 

faire part dôinformations relatives à cette 

enqu°te, ou bien de poursuivre lôenqu°te; ou     

(bb)  celui qui entrave d®lib®r®ment lôexercice par la 

Banque de son droit dôexamen tel que stipul® au 

paragraphe 3.1 (e) ci-dessous; et 

b) rejettera la proposition dôattribution du march® si elle ®tablit 

que le soumissionnaire auquel il est recommand® dôattribuer 

le march® est coupable, directement ou par lôinterm®diaire 

dôun agent, de corruption ou sôest  livr® ¨ des manîuvres 

frauduleuses, collusoires, coercitives ou obstructives en vue 

de lôobtention de ce march®;  

c) annulera la fraction du prêt allouée à un marché si elle 

détermine, à un moment quelconque, que les représentants de 

lôEmprunteur ou dôun b®n®ficiaire du pr°t sôest livr® ¨ la 

corruption ou ¨ des manîuvres frauduleuses, collusoires ou 

coercitives pendant la procédure de passation du marché ou 

lôex®cution du march® sans que lôEmprunteur ait pris, en 

temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures 

nécessaires pour remédier à cette situation ; 

d) sanctionnera une entreprise soit en lôexcluant ind®finiment ou 

pour une période déterminée de toute attribution des marchés 

financés par la Banque, soit en imposant une sanction,  si la 

Banque établit, à un moment quelconque, que cette entreprise 

sôest livr®e, directement ou par lôinterm®diaire dôun agent, ¨ la 

corruption ou ¨ des manîuvres frauduleuses, collusoires , 

coercitives ou obstructives  au cours de lôattribution ou de 

lôex®cution dôun march® que la Banque finance ;  

e) pourra exiger que les marchés financés par la Banque 

contiennent une  disposition requérant des  soumissionnaires, 

fournisseurs et entrepreneurs quôils  autorisent la Banque ¨ 

examiner les documents et pièces comptables et autres 

documents relatifs ¨ la soumission de lôoffre et ¨ lôex®cution 

du marché et de les soumettre pour vérification à des 

auditeurs désignés par la Banque.  
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 3.2 De plus, les Soumissionnaires doivent avoir connaissance des 

dispositions énoncées dans les Clauses 5.12 et 49.6 du CCAG du 

Marché. 

4.  Candidats 

admis à 

concourir 

4.1 Les soumissionnaires peuvent être des personnes physiques, des entités 

priv®es, des entit®s publiques (sous r®serve des dispositions de lôarticle 

4.6 des IS) ou toute combinaison entre elles qui entendent 

officiellement (établi par une lettre d'intention) signer un accord ou 

qui sont d®j¨ partie dôun tel accord. En cas de groupement : 

a) sauf spécification contraire dans les DPAO, toutes les parties 

membres sont responsables solidairement, et 

b) le groupement désignera un Mandataire avec pouvoir de 

repr®senter valablement tous les membres durant lôappel 

dôoffre, et en cas dôattribution du March® ¨ ce groupement, 

durant lôex®cution du March®. 

 4.2 Un soumissionnaire, et toutes les parties constituant le soumissionnaire, 

peuvent avoir la nationalité de tout pays tel que défini dans les 

Directives : Passation des marchés financés par des prêts de la BIRD et 

des cr®dits de lôIDA, ci-après appelées « Directives pour la passation 

des marchés », sous réserve des restrictions énoncées à la Section V, 

Pays éligibles. Un Soumissionnaire sera réputé avoir la nationalité d'un 

pays donn® sôil en est ressortissant ou sôil y est constitu® en soci®t®, 

fondée et enregistrée dans ce pays, et fonctionnant conformément aux 

dispositions légales de ce pays, comme attesté par ses statuts ou ses 

documents de constitution et d'enregistrement. Ce même critère 

sôappliquera ¨ la d®termination de la nationalit® des sous-traitants et 

fournisseurs pour toute partie du Marché, y compris les services 

accessoires. 

 4.3 Un soumissionnaire ne peut se trouver en situation de conflit 

dôint®r°t. Tout soumissionnaire qui serait dans une situation de  

conflit dôint®r°t sera rejet®. Un soumissionnaire peut être en situation 

de conflit dôint®r°t vis-à-vis dôune ou plusieurs autres parties dans 

cet appel dôoffres 

a) Sôils ont le m°me repr®sentant l®gal pour les besoins du 

pr®sent appel dôoffre ; ou 

b) Sôil participe ¨ plus dôune offre dans le cadre dôun m°me 

appel dôoffres. Une entreprise ne pr®sentera quôune offre, ¨ 

titre individuel ou en tant que membre dôun groupement 

dôentreprises dans le cadre du pr®sent appel dôoffres.  Une 

entreprise ne pourra figurer en tant que sous-traitant dans une 

offre, tout en étant soumissionnaire à titre individuel ou en 
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tant que membre dôun groupement dôentreprises dans une 

autre offre dans le cadre du pr®sent appel dôoffres. Une 

entreprise peut figurer en tant que sous-traitant dans plusieurs 

offres, mais en cette qualité de sous-traitant seulement.  Un 

soumissionnaire qui présente plusieurs offres ou qui participe 

à plusieurs offres (¨ lôexception des variantes pr®sent®es en 

vertu de la Clause 13 des IS) provoquera la disqualification de 

toutes les offres auxquelles il aura participé ; ou 

c) Sôil a fourni des services de conseil pour la pr®paration des 

spécifications, plans, calculs et autres documents utilisés dans 

le cadre du pr®sent appel dôoffres; ou 

d) Sôil est affili® ¨ une firme ou entit® que lôEmprunteur ou le 

Ma´tre dôOuvrage a recrut®, ou envisage de recruter, pour 

participer au contrôle de travaux dans le cadre du Marché. 

 4.4 Une entreprise faisant lôobjet dôune d®claration dôexclusion 

prononc®e par la Banque conform®ment ¨ lôarticle 3 des IS, ¨ la date 

limite de réception des offres ou ultérieurement, est disqualifiée.  

 4.5 Les entreprises publiques du pays du Ma´tre dôOuvrage sont 

admises ¨ participer uniquement si elles peuvent ®tablir quôelles 

jouissent dôune autonomie juridique et financi¯re, quôelles sont 

g®r®es selon les r¯gles du droit commercial, et quôelles ne sont pas 

des agences qui dépendent du Ma´tre dôOuvrage.  

 4.6 Les Soumissionnaires doivent fournir toutes pièces, que le Maître 

dôOuvrage peut raisonnablement exiger, établissant à la satisfaction 

du Ma´tre dôOuvrage quôils continuent dô°tre admis ¨ concourir. 

 4.7 Une entreprise peut être exclue: 

a) si la loi ou la r®glementation du pays de lôEmprunteur interdit 

les relations commerciales avec le pays de lôentreprise, sous 

r®serve quôil soit ®tabli ¨ la satisfaction de la Banque que cette 

exclusion nôemp°che pas le jeu efficace de la concurrence 

pour les Travaux; ou  

b) si, en application dôune d®cision prise par le Conseil de 

Sécurité des Nations Unies au titre du Chapitre VII de la 

Charte des Nations Unies, le pays de lôEmprunteur interdit 

toute importation de fournitures en provenance du pays de 

lôentreprise ou tout paiement aux personnes physiques ou 

morales dudit pays. 
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5. Matériaux, 

matériels et 

Services 

répondant aux 

critères 

dôorigine 

5.1 Tous les mat®riaux, mat®riels et services faisant lôobjet du pr®sent 

marché et financés par la Banque peuvent provenir de tout pays 

conformément à la Section V, Pays éligibles, et les dépenses pour les 

besoins du Marché seront limitées à de tels matériaux, matériels et 

services. Les soumissionnaires peuvent se voir demander par le 

Ma´tre dôOuvrage de justifier la provenance des matériaux, matériels 

et services. 

 5.2 Aux fins de cette clause, le terme « provenir » qualifie le pays où les 

matériaux, matériels sont extraits, cultivés, produits, fabriqués ou 

transformés, et à partir duquel les services sont fournis. Matériaux et 

matériels sont produits lorsquôun processus de fabrication, de 

transformation ou dôassemblage de composants, aboutit ¨ 

lôobtention dôun article commercialisable dont les caract®ristiques 

de base sont substantiellement différentes de celles de ses 

composants. 

 
B.  Contenu du Dossier dôappel dôoffres 

6.  Sections du 

Dossier 

dôAppel 

dôOffres 

6.1 Le Dossier dôAppel dôOffres comprend toutes les Sections dont la 

liste figure ci-après. Il doit être interprété à la lumière de tout additif 

éventuellement émis conformément ¨ lôarticle 8 des IS.  

 PREMIÈRE PARTIE  : Proc®dures dôappel dôoffres 

 Section I. Instructions aux soumissionnaires (IS) 

 Section II. Données particuli¯res de lôappel dôoffres 

(DPAO) 

 Section III. Crit¯res dô®valuation et de qualification 

 Section IV. Formulaires de soumission 

 Section V.  Pays éligibles 

DEUXIÈME PARTIE  : Spécification des travaux 

 Section VI. Spécifications techniques  plans et devis 

TROISIÈME PARTIE  :  Marché 

 Section VII. Cahier des Clauses administratives générales 

(CCAG) 

 Section VIII. Cahier des Clauses administratives 

particulières (CCAP) 

 Section IX. Formulaires du Marché 



Section I.  Instructions aux soumissionnaires 13 

 6.2 LôAvis dôAppel dôOffres ®mis par le Ma´tre dôOuvrage ne fait pas 

partie du Dossier dôappel dôoffres. 

6.3 Le Ma´tre dôOuvrage ne peut °tre tenu responsable de lôint®grité du 

 Dossier dôappel dôoffres et de ses additifs, sôils nôont pas ®t® 

obtenus directement de lui ou dôun agent autoris® par lui, tel que 

mentionné dans lôAvis dôAppel dôOffres.  

6.4 Le Soumissionnaire doit examiner lôensemble des instructions, 

formulaires, conditions et spécifications figurant dans le Dossier 

dôappel dôoffres. Il lui appartient de fournir tous les renseignements 

et documents demand®s dans le Dossier dôappel dôoffres. Toute 

carence à cet égard peut entraîner le rejet de son offre. 

7.  Éclaircisse-

ments apportés 

au Dossier 

dôAppel 

dôOffres, visite 

du site et 

réunion 

préparatoire 

7.1 Tout soumissionnaire éventuel désirant des éclaircissements sur les 

documents contactera le Ma´tre dôOuvrage, par ®crit, ¨ lôadresse du 

Ma´tre dôOuvrage indiqu®e dans les DPAO ou soumettre ses 

requêtes durant la réunion préparatoire éventuellement prévue selon 

les dispositions de lôarticle 7.4 des IS. Le Ma´tre dôOuvrage 

r®pondra par ®crit ¨ toute demande dô®claircissements re­ue au plus 

tard vingt et un (21) jours avant la date limite de dépôt des offres. Il 

adressera une copie de sa réponse (indiquant la question posée mais 

sans mention de lôorigine) ¨ tous les candidats ®ventuels qui auront 

obtenu le Dossier dôappel dôoffres directement aupr¯s de lui. Au cas 

où le Ma´tre dôOuvrage jugerait n®cessaire de modifier le Dossier 

dôappel dôoffres suite aux ®claircissements demandés, il le fera 

conform®ment ¨ la proc®dure stipul®e ¨ lôarticle 8 et ¨ lôarticle 22.2 

des IS. 

 7.2 Il est conseillé au Soumissionnaire de visiter et dôinspecter le site 

des travaux et ses environs et dôobtenir par lui-même, et sous sa 

propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être 

n®cessaires pour la pr®paration de lôoffre et la signature dôun march® 

pour lôex®cution des Travaux.  Les coûts liés à la visite du site sont 

à la seule charge du Soumissionnaire. 

7.3 Le Ma´tre dôOuvrage autorisera le Soumissionnaire et ses employés 

ou agents à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de 

ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le 

Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître 

dôOuvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant 

en r®sulter et les indemnisent si n®cessaire, et quôils demeurent 

responsables des accidents mortels ou corporels, des pertes ou 

dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite. 

7.4 Lorsque requis par le DPAO, le représentant que le Soumissionnaire 

aura désigné est invité à assister à une réunion préparatoire qui se 
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tiendra aux lieu et date indiqués aux DPAO. Lôobjet de la r®union 

est de clarifier tout point et répondre aux questions qui pourraient 

être soulevées à ce stade. 

7.5 Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de 

soumettre toute question par ®crit, de fa­on quôelle parvienne au 

Maître dôOuvrage au moins une semaine avant la réunion 

préparatoire.   

7.6 Le compte-rendu de la réunion, incluant le texte des questions 

posées et des réponses données, y compris les réponses préparées 

après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté 

le dossier dôappel dôoffres en conformit® avec les dispositions de 

lôarticle 6.3 des IS.  Toute modification des documents dôappel 

dôoffres qui pourrait sôav®rer n®cessaire ¨ lôissue de la r®union 

préparatoire sera faite par le Ma´tre dôOuvrage en publiant un additif 

conform®ment aux dispositions de lôarticle 8 des IS, et non par le 

canal du compte-rendu de la réunion préparatoire. 

7.7 Le fait quôun soumissionnaire nôassiste pas ¨ la r®union pr®paratoire 

¨ lô®tablissement des offres, ne constituera pas un motif de 

disqualification. 

8.   Modifi cations 

apportées au 

Dossier 

dôAppel 

dôOffres  

8.1 Le Ma´tre dôOuvrage peut, ¨ tout moment, avant la date limite de 

remise des offres, modifier le Dossier dôappel dôoffres en publiant 

un additif.  

8.2 Tout additif publié sera considéré comme faisant partie intégrante du 

Dossier dôappel dôoffres et sera communiqu® par ®crit ¨ tous ceux 

qui ont obtenu le Dossier dôappel dôoffres du Ma´tre dôOuvrage en 

conformit® avec les dispositions de lôarticle 6.3 des IS.  

8.3 Afin  de laisser aux soumissionnaires éventuels un délai raisonnable 

pour prendre en compte lôadditif dans la pr®paration  de leurs offres, 

le Ma´tre dôOuvrage peut, ¨ sa discr®tion, reporter la date limite de 

remise des offres conform®ment ¨ lôalin®a 22.2 des IS.  

 
C.  Préparation des offres 

9.   Frais de 

soumission  

9.1 Le soumissionnaire supportera tous les frais afférents à la 

pr®paration et ¨ la pr®sentation de son offre, et le Ma´tre dôOuvrage 

nôest en aucun cas responsable de ces frais ni tenu de les r®gler, 

quels que soient le d®roulement et lôissue de la proc®dure dôappel 

dôoffres. 

10.  Langue de 

lôoffre 

10.1 Lôoffre, ainsi que toute la correspondance et tous les documents 

concernant la soumission, échangés entre le Soumissionnaire et le 

Ma´tre dôOuvrage seront rédigés dans la langue indiquée dans les 
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DPAO. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par 

le Soumissionnaire dans le cadre de la soumission peuvent être 

r®dig®s dans une autre langue ¨ condition dô°tre accompagn®s dôune 

traduction dans la langue indiquée dans les DPAO, auquel cas, aux 

fins dôinterpr®tation de lôoffre, la traduction fera foi. 

11. Documents 

constitutifs de 

lôoffre 

11.1 Lôoffre comprendra les documents suivants : 

a) le formulaire dôoffre  

b) le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif et 

estimatif, remplis conformément aux dispositions des articles 

12 et 14 des IS ; 

c) la garantie dôoffre ®tablie conform®ment aux dispositions de 

lôarticle 19 des IS ; 

d) des variantes, si leur présentation est autorisée, conformément 

aux dispositions de lôarticle 13 des IS ; 

 e) la confirmation ®crite de lôhabilitation du signataire de lôoffre 

à engager le Soumissionnaire, conformément aux dispositions 

de lôarticle 20.2 des IS ;  

f) des pièces attestant, conformément aux dispositions de 

lôarticle 17 des IS que le Soumissionnaire possède les 

qualifications voulues pour exécuter le Marché si son offre est 

retenue ; 

g) la proposition technique, conformément aux dispositions de 

lôarticle 16 des IS ; et  

h) tout autre document stipulé dans les DPAO. 

11.2 En sus des documents requis ¨ lôarticle 11.1 des IS, lôoffre pr®sent®e 

par un groupement dôentreprise devra inclure soit une copie de 

lôaccord de groupement liant tous les membres du groupement, ou 

une lettre dôintention de constituer le groupement en cas 

dôattribution du march®, sign®e par tous les membres et 

accompagn®e du projet dôaccord de groupement. 

12. Formulaire 

dôoffre, 

bordereau des 

prix et détail 

quantitatif et 

estimatif 

12.1 Le Soumissionnaire soumettra son offre en remplissant le formulaire 

dôoffre fourni ¨ la Section IV, Formulaires de soumission, sans 

apporter aucune modification à sa présentation, et aucun autre 

format ne sera accepté. Toutes les rubriques doivent être remplies de 

manière à fournir les renseignements demandés.  

 12.2 Le Soumissionnaire présentera le bordereau des prix unitaires et le 

d®tail quantitatif et estimatif ¨ lôaide des formulaires figurant ¨ la 
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Section IV, Formulaires de soumission.  

13. Variantes 13.1 Sauf  indication contraire dans les DPAO, les variantes ne seront pas 

prises en compte. 

13.2 Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais 

dôex®cution variables, les DPAO pr®ciseront ces d®lais, et 

indiqueront la m®thode retenue pour lô®valuation du d®lai 

dôach¯vement propos® par le Soumissionnaire ¨ lôint®rieur des 

délais spécifiés.  Les offres proposant des délais au-delà de ceux 

spécifiés seront considérées comme non conformes. 

13.3 Except® dans le cas mentionn® ¨ lôarticle 13.4 ci-dessous, les 

soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques de 

moindre co¾t doivent dôabord chiffrer la solution de base du Maître 

dôOuvrage telle que d®crite dans le Dossier dôAppel dôoffres, et 

fournir en outre tous les renseignements dont le Ma´tre dôOuvrage a 

besoin pour proc®der ¨ lô®valuation compl¯te de la variante 

proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications 

techniques, sous détails de prix et méthodes de construction 

proposées, et tous autres détails utiles.  Le cas échéant, seules les 

variantes techniques du Soumissionnaire ayant offert lôoffre 

conforme à la solution de base évaluée la moins disante seront 

examinées. 

13.4 Quand les soumissionnaires sont autorisés, dans les DPAO, à 

soumettre directement des variantes techniques pour certaines 

parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans 

les Spécifications techniques.  

14. Prix de lôoffre 

et rabais 

14.1 Les prix et rabais indiqués par le Soumissionnaire dans le formulaire 

de soumission, le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif 

et estimatif seront conformes aux stipulations ci-après.  

14.2 Le Soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les 

postes du Bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif.  Les 

postes pour lesquels le Soumissionnaire nôa pas indiqu® de prix 

unitaires ne feront lôobjet dôaucun paiement par le Ma´tre dôOuvrage 

apr¯s ex®cution et seront suppos®s couverts par dôautres prix du 

Détail quantitatif et estimatif.  

 14.3 Le prix ¨ indiquer sur le formulaire dôoffre, conform®ment aux 

dispositions de lôarticle 12.1 des IS, sera le prix total de lôOffre, hors 

tout rabais éventuel.  

 14.4 Le Soumissionnaire indiquera tout rabais inconditionnel et la 

m®thode dôapplication dudit rabais sur le formulaire dôoffre 
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conform®ment aux dispositions de lôarticle 12.1 des IS. 

 14.5 ê moins quôil nôen soit stipul® autrement dans les DPAO et le 

CCAP, les prix indiqués par le Soumissionnaire seront révisés 

durant lôex®cution du March®, conform®ment aux dispositions de 

lôArticle 10.4 du CCAG.  Le Soumissionnaire devra fournir les 

indices et paramètres retenus pour les formules de révision de prix 

en annexe à la soumission et présenter avec son offre tous les 

renseignements compl®mentaires requis en vertu de lôArticle 10.4 

du CCAG.  Le Ma´tre dôOuvrage peut exiger du Soumissionnaire de 

justifier les param¯tres quôil propose. 

 14.6 Si lôarticle 1.1 indique que lôappel dôoffres est lanc® pour un groupe 

de marchés (lots), les Soumissionnaires désirant offrir une réduction 

de prix en cas dôattribution de plus dôun march® sp®cifieront les 

réductions applicables à chaque groupe de lots ou à chaque marché 

du groupe de lots. Les réductions de prix ou rabais accordés seront 

propos®s conform®ment ¨ lôarticle 14.4, ¨ la condition toutefois que 

les offres pour tous les lots soient soumises et ouvertes en même 

temps. 

 14.7 Tous les droits, imp¹ts et taxes payables par lôEntrepreneur au titre 

du Marché, ou à tout autre titre, vingt-huit  (28) jours avant la date 

limite de dépôt des offres seront réputés inclus dans les prix et dans 

le montant total de lôoffre pr®sent®e par le Soumissionnaire. 

15. Monnaies de 

lôoffre 

15.1 Les monnaies de lôoffre devront °tre comme indiqu® aux DPAO. 

15.2 Le Ma´tre dôOuvrage peut demander aux soumissionnaires 

dôexpliquer leurs besoins en monnaies nationale et ®trang¯res et de 

justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et 

indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables et conformes 

aux dispositions du Dossier dôAppel dôOffres; ¨ cette fin, un ®tat 

détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le 

Soumissionnaire. 

15.3 Le Soumissionnaire retenu pourra être requis de soumettre une 

décomposition des prix forfaitaires ou, le cas échéant un sous-détail 

des prix unitaires conform®ment ¨ lôArticle 4.2 du CCAG. 

16. Documents 

constituant la 

proposition 

technique  

16.1 Le Soumissionnaire devra fournir une Proposition technique 

incluant un programme des travaux et les m®thodes dôex®cution 

pr®vues, la liste du mat®riel, du personnel, le calendrier dôex®cution 

et tout autre renseignement demandé à la Section IV- Proposition 

technique. La Proposition technique devra inclure tous les détails 

n®cessaires pour ®tablir que lôoffre du Soumissionnaire est conforme 

aux exigences des spécifications et du calendrier des travaux. 
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17. Documents 

attestant des 

qualifications 

du 

soumissionnair

e 

17.1 Pour ®tablir quôil poss¯de les qualifications requises pour ex®cuter 

le March® exig®es ¨ la Section III, Crit¯res dô®valuation et de 

qualification, le Soumissionnaire fournira les pièces justificatives 

demandées dans les formulaires figurant à la Section IV, 

Formulaires de soumission. 

17.2 Un Soumissionnaire prétendant au bénéfice de la marge de 

préférence pour les soumissionnaires nationaux, individuellement 

ou en groupement, devra fournir tous les renseignements requis pour 

satisfaire aux crit¯res dô®ligibilité à la préférence, comme stipulé à 

lôarticle 33 des IS.  

18. Période de 

validité des 

offres 

18.1 Les offres demeureront valables pendant la période spécifiée dans 

les DPAO après la date limite de soumission fixée par le Maître 

dôOuvrage. Une offre valable pour une période plus courte sera 

consid®r®e comme non conforme et rejet®e par le Ma´tre dôOuvrage. 

 18.2 Exceptionnellement, avant lôexpiration de la p®riode de validit® des 

offres, le Ma´tre dôOuvrage peut demander aux soumissionnaires de 

proroger la durée de validité de leur offre. La demande et les 

réponses seront formulées par écrit. Si une garantie dôoffre est 

exigée en application de lôarticle 19 des IS, sa validit® sera 

prolongée pour une durée correspondante. Un soumissionnaire peut 

refuser de proroger la validité de son offre sans perdre sa garantie. 

Un soumissionnaire qui consent à cette prorogation ne se verra pas 

demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire, sous 

r®serve des dispositions de lôarticle 18.3 des IS.  

 18.3 Dans le cas de march® ¨ prix ferme, si lôattribution est retard®e de 

plus de cinquante-six (56) jours au-delà du délai initial de validité 

de lôoffre, le prix du March® sera actualis® par un (ou des) facteur(s) 

spécifié(s) dans la demande de prorogation. Lôévaluation des offres 

sera bas®e sur le prix de lôoffre sans prise en consid®ration de 

lôactualisation susmentionn®e. 

19. Garantie 

dôoffre 

19.1 Sauf spécification contraire dans les DPAO, le Soumissionnaire 

fournira lôoriginal dôune garantie dôoffre qui fera partie intégrante de 

son offre. Le montant de la garantie dôoffre et la monnaie dans 

laquelle elle sera libellée seront indiqués dans les DPAO. 

 19.2 La garantie dôoffre se pr®sentera sous lôune des formes ci- après, au 

choix du Soumissionnaire : 

a) une garantie bancaire à première demande ;  

b) une lettre de crédit irrévocable ;  
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c) un chèque de banque ou un chèque certifié ; ou 

d) le cas échéant, un cautionnement tel que mentionné dans les 

DPAO; 

 émis par une source reconnue, établie dans un pays satisfaisant aux 

crit¯res dôorigine. Si la garantie dôoffre fournie par le 

Soumissionnaire est sous forme dôun cautionnement ®mis par une 

soci®t® dôassurance ou un organisme de cautionnement situ® en 

dehors du pays du Ma´tre dôOuvrage, lôinstitution ®mettrice devra 

avoir une institution financière correspondante dans le pays du 

Ma´tre dôouvrage afin dôen permettre lôex®cution, le cas échéant. La 

garantie dôoffre sera sous la forme figurant à la Section IV, 

Formulaires de soumission, ou sous une forme approuvée par le 

Maître dôOuvrage avant le d®p¹t des offres. La garantie dôoffre doit 

comporter le nom exact du soumissionnaire. La garantie dôoffre doit 

demeurer valide pendant vingt-huit jours (28) apr¯s lôexpiration de 

la dur®e initiale de validit® de lôoffre, ou prorog®e selon les 

dispositions de lôarticle 18.2 des IS, le cas ®ch®ant. 

 19.3 Toute offre non accompagn®e dôune garantie substantiellement 

conforme, si pareille garantie est exig®e en application de lôarticle 

19.1 des IS, sera ®cart®e par le Ma´tre dôOuvrage comme étant non 

conforme. 

 19.4 Les garanties dôoffre des soumissionnaires non retenus leur seront 

restituées le plus rapidement possible après que le Soumissionnaire 

retenu aura fourni la garantie de bonne ex®cution prescrite ¨ lôarticle 

41 des IS. 

 19.5 La garantie dôoffre du soumissionnaire retenu lui sera restitu®e dans 

les meilleurs délais après la signature du Marché, et contre remise 

de la garantie de bonne exécution requise. 

 19.6 La garantie dôoffre peut °tre saisie ou la déclaration de garantie de 

lôoffre suivie dôeffet: 

a)  si le Soumissionnaire retire son offre pendant le délai de 

validit® quôil aura sp®cifi® dans le Formulaire dôoffre, sous 

r®serve des dispositions de lôarticle 18.2 des IS ; ou 

b) sôagissant du soumissionnaire retenu, si ce dernier : 

i) manque à son obligation de signer le Marché en 

application de lôarticle 40 des IS ; ou 

ii)  manque à son obligation de fournir la garantie de bonne 
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ex®cution en application de lôarticle 41 des IS. 

 19.7 La garantie dôoffre, ou la d®claration de garantie de lôoffre dôun 

groupement dôentreprises, doit être au nom du groupement qui a 

soumis lôoffre. Si un groupement nôa pas ®t® formellement constitu® 

lors du d®p¹t de lôoffre, la garantie dôoffre ou la d®claration de 

garantie de lôoffre dôun groupement dôentreprises doit être au nom 

de tous les futurs membres du groupement, conformément au libellé 

de la lettre dôintention mentionn®e ¨ lôarticle 4.1 des IS. 

20. Forme et 

signature de 

lôoffre 

20.1 Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs 

de lôoffre tels que d®crits ¨ lôarticle 11 des IS, en indiquant 

clairement la mention «  ORIGINAL ». Une offre variante, lorsque 

permise en application de lôarticle 13 des IS, portera clairement la 

mention «  VARIANTE ». Par ailleurs, le Soumissionnaire 

soumettra le nombre de copies de lôoffre indiqu® dans les DPAO, en 

mentionnant clairement sur ces exemplaires « COPIE ». En cas de 

diff®rences entre les copies et lôoriginal, lôoriginal fera foi. 

 20.2 Lôoriginal et toutes copies de lôoffre seront dactylographiés ou écrits 

¨ lôencre ind®l®bile ; ils seront signés par une personne dûment 

habilitée à signer au nom du soumissionnaire. Cette habilitation 

consistera en une confirmation écrite comme spécifié dans les 

DPAO, qui sera jointe à la soumission. Le nom et le titre de chaque 

personne signataire de lôhabilitation devront °tre dactylographi®s ou 

imprim®s sous la signature. Toutes les pages de lôoffre, ¨ lôexception 

des publications non modifiées, seront paraphées par la personne 

signataire de lôoffre. 

 20.3 Tout ajout entre les lignes, rature ou surcharge, pour être valable, 

devra être signé ou paraphé par la personne signataire.  

 20.4 Le Soumissionnaire fournira les informations figurant au Modèle de 

Soumission qui sont relatives aux commissions versées ou à verser, 

le cas échéant, à des agents en relation avec la préparation ou la 

pr®sentation de cette offre, et avec lôex®cution du march® si le 

Soumissionnaire en est par la suite attributaire. 

 

 
D.  Remise des Offres et Ouverture des plis 

21. Cachetage et 

marquage des 

offres  

21.1 Le Soumissionnaire placera lôoriginal de son offre et toutes les 

copies, y compris les variantes éventuellement autorisées en 

application de lôarticle 13 des IS, dans des enveloppes s®par®es et 

cachetées, portant la mention « ORIGINAL », « VARIANTE » ou 

« COPIE », selon le cas. Toutes ces enveloppes seront elles-mêmes 

placées dans une même enveloppe extérieure cachetée.  
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 21.2 Les enveloppes intérieure et extérieure : 

(a) comporter le nom et lôadresse du Soumissionnaire ; 

(b) être adressées au Ma´tre dôOuvrage conform®ment ¨ lôalin®a 

22.1 des IS ; 

(c) comporter lôidentification de lôappel dôoffres indiqu®e à 

lôalin®a 1.1 des IS, et toute autre identification indiquée dans 

les DPAO ; 

(d) comporter la mention de ne pas les ouvrir avant la date et 

lôheure fix®es pour lôouverture des plis en application de 

lôalin®a 25.1 des IS. 

21.3 Si les enveloppes ne sont pas cachetées et marquées comme stipulé, 

le Ma´tre dôOuvrage ne sera nullement responsable si lôoffre est 

égarée ou ouverte prématurément. 

22. Date et heure 

limite de 

remise des 

offres  

22.1 Les offres doivent °tre re­ues par le Ma´tre dôOuvrage ¨ lôadresse 

indiqu®e dans les DPAO et au plus tard ¨ la date et ¨ lôheure 

spécifiées dans lesdites DPAO.  

22.2 Le Ma´tre dôOuvrage peut, sôil le juge bon, reporter la date limite de 

remise des offres en modifiant le Dossier dôappel dôoffres en 

application de lôarticle 8 des IS, auquel cas, tous les droits et 

obligations du Ma´tre dôOuvrage et des Soumissionnaires r®gis par 

la date limite antérieure seront régis par la nouvelle date limite.  

23. Offres hors 

délai 

23.1 Le Ma´tre dôOuvrage nôacceptera aucune offre arrivée après 

lôexpiration du d®lai de remise des offres, conform®ment ¨ lôarticle 

22 des IS. Toute offre re­ue par le Ma´tre dôOuvrage apr¯s la date et 

lôheure limites de dépôt des offres sera déclarée hors délai, écartée 

et renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. 

24. Retrait, 

substitution et 

modification 

des offres  

24.1 Un soumissionnaire peut retirer, remplacer, ou modifier son offre 

apr¯s lôavoir d®posée, par voie de notification écrite, dûment signée 

par un repr®sentant habilit®, assortie dôune habilitation en 

application de lôarticle 20.2 des IS (sauf pour ce qui est des 

notifications de retrait qui ne nécessitent pas de copies). La 

modification ou lôoffre de remplacement correspondante doit °tre 

jointe à la notification écrite. Toutes les notifications doivent être : 

a) délivrées en application des articles 20 et 21 des IS (sauf pour ce 

qui est des notifications de retrait qui ne nécessitent pas de 

copies). Par ailleurs, les enveloppes doivent porter clairement, 

selon le cas, la mention « RETRAIT », « OFFRE DE 

REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION » ; et  
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b) re­ues par le Ma´tre dôOuvrage avant la date et lôheure limites de 

remise des offres conform®ment ¨ lôarticle 22 des IS. 

 24.2 Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en 

application de lôarticle 24.1 leur seront renvoy®es sans avoir °tre 

ouvertes. 

 24.3 Aucune offre ne peut être retirée, remplacée ou modifiée entre la 

date et lôheure limites de d®p¹t des offres et la date dôexpiration de 

la validité spécifiée par le Soumissionnaire sur le formulaire 

dôoffre, ou dôexpiration de toute p®riode de prorogation de la 

validité. 

25. Ouverture 

des plis  

25.1 Le Ma´tre dôOuvrage proc®dera ¨ lôouverture des plis en présence 

des représentants désignés des soumissionnaires qui souhaitent y 

assister, ¨ la date, ¨ lôheure et ¨ lôadresse indiqu®es dans les DPAO.  

 25.2 Dans un premier temps, les enveloppes marquées « RETRAIT » seront 

ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que 

lôenveloppe contenant lôoffre correspondante sera renvoy®e au 

Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait dôune offre ne 

sera autorisé que si la notification correspondante contient une 

habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette 

notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées 

« OFFRE DE REMPLACEMENT » seront ouvertes et annoncées à haute 

voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, 

qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été 

ouverte. Le remplacement dôoffre ne sera autoris® que si la 

notification correspondante contient une habilitation valide du 

signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. 

Enfin, les enveloppes marquées « MODIFICATION » seront ouvertes et 

leur contenu lu ¨ haute voix avec lôoffre correspondante. La 

modification dôoffre ne sera autoris®e que si la notification 

correspondante contient une habilitation valide du signataire à 

demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres 

qui ont ®t® ouvertes et annonc®es ¨ haute voix lors de lôouverture 

des plis seront ensuite évaluées. 

 25.3 Toutes les autres enveloppes seront ouvertes lôune apr¯s lôautre et le 

nom du soumissionnaire annoncé à haute voix, ainsi que la mention 

®ventuelle dôune modification, le prix de lôoffre, y compris tout 

rabais et toute variante le cas échéant, lôexistence dôune garantie 

dôoffre si elle est exig®e, et tout autre d®tail que le Ma´tre 

dôOuvrage peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et 

variantes de lôoffre annonc®s ¨ haute voix lors de lôouverture des 

plis seront soumis à évaluation. Toutes les pages du Formulaire 

dôoffre, du Bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif 
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seront visées par un minimum de trois représentants du Maître 

dôouvrage pr®sents ¨ la c®r®monie dôouverture. Aucune offre ne 

sera ®cart®e ¨ lôouverture des plis, except®es les offres hors d®lai en 

application de lôarticle 23.1. 

 25.4 Le Ma´tre dôOuvrage ®tablira un proc¯s-verbal de la séance 

dôouverture des plis, qui comportera au minimum, pour chaque 

offre: le nom du soumissionnaire et sôil y a retrait, remplacement de 

lôoffre ou modification, le prix de lôoffre, par lot le cas ®ch®ant, y 

compris tous rabais et variante proposés, et lôexistence ou  lôabsence 

dôune garantie dôoffre si elle est exig®e. Il sera demand® aux 

représentants des soumissionnaires présents de signer une feuille de 

présence. Un exemplaire du procès-verbal sera distribué à tous les 

soumissionnaires. 

 
E.  Évaluation et comparaison des offres 

26. Confidentialité 26.1 Aucune information relative ¨ lôexamen, ¨ lô®valuation, ¨ la 

comparaison des offres, et à la vérification de la qualification des 

soumissionnaires, et ¨ la recommandation dôattribution du March® 

ne sera fournie aux soumissionnaires ni à toute autre personne non 

concern®e par ladite proc®dure tant que lôattribution du March® 

nôaura pas ®t® rendue publique.  

 26.2 Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer le 

Ma´tre dôOuvrage et/ou la commission dô®valuation des offres 

durant lôexamen, lô®valuation, la comparaison des offres et la 

vérification de la capacité des soumissionnaires ou la prise de 

d®cision dôattribution peut entra´ner le rejet de son offre. 

 26.3 Nonobstant les dispositions de lôarticle 26.2 des IS, entre le moment 

où les plis seront ouverts et celui où le Marché sera attribué, si un 

soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Ma´tre dôOuvrage 

pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire uniquement 

par écrit. 

27.

 Eclaircissem

ents 

concernant les 

Offres 

27.1 Pour faciliter lôexamen, lô®valuation, la comparaison des offres et la 

vérification des qualifications des soumissionnaires, le Maître 

dôOuvrage a toute latitude pour demander ¨ un soumissionnaire des 

éclaircissements sur son offre. Aucun éclaircissement apporté par un 

soumissionnaire autrement quôen r®ponse ¨ une demande du Ma´tre 

dôOuvrage ne sera pris en compte. La demande dô®claircissement du 

Ma´tre dôOuvrage, et la réponse apportée, seront formulées par écrit. 

Aucune modification de prix, ni aucun changement substantiel de 

lôoffre ne seront demand®s, offerts ou autoris®s, si ce nôest pour 

confirmer la correction des erreurs arithmétiques découvertes par le 

Ma´tre dôOuvrage lors de lô®valuation des offres en application de 
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lôarticle 31 des IS. 

28. Divergences, 

réserves ou 

omissions  

28.1 Aux fins de lô®valuation des offres, les d®finitions suivantes seront 

dôusage : 

a)  Une « divergence » est un écart par rapport aux stipulations 

du Dossier dôAppel dôOffres ; 

b) Une « réserve è constitue la formulation dôune conditionnalit® 

restrictive, ou la non acceptation de toutes les exigences du 

Dossier dôAppel dôOffres ; et 

c) Une « omission » constitue un manquement à fournir en tout 

ou en partie, les renseignements et documents exigés par le 

Dossier dôAppel dôOffres. 

29. Conformité 

des offres  

29.1   Le Ma´tre dôOuvrage ®tablira la conformit® de lôoffre sur la base de 

son seul contenu, tel que d®fini ¨ lôarticle 11 des IS.  

 29.2   Une offre conforme pour lôessentiel est une offre conforme à toutes les 

stipulations, spécifications et conditions du Dossier dôAppel dôOffres, 

sans divergence, réserve ou omission substantielles. Les divergences 

ou omission substantielles sont celles qui:  

a) si elles étaient acceptées,  

i) limiteraient de manière substantielle la portée, la qualité ou 

les performances des travaux spécifiés dans le Marché ; 

ou  

ii)  limiteraient, dôune mani¯re substantielle et non conforme 

au Dossier dôappel dôoffres, les droits du Ma´tre dôOuvrage 

ou les obligations du Soumissionnaire au titre du Marché ; 

ou  

b) si elles étaient rectifiées, seraient préjudiciable aux autres 

Soumissionnaires ayant présenté des offres conformes pour 

lôessentiel. 

 29.3 Le Ma´tre dôouvrage examinera les aspects techniques de lôoffre en 

application de lôarticle 16 des IS, notamment pour sôassurer que 

toutes les exigences de la Section VI (Spécifications techniques et 

plans) ont été satisfaites sans divergence ou réserve substantielle. 

 29.4 Le Ma´tre dôOuvrage ®cartera toute offre qui nôest pas conforme pour 

lôessentiel au Dossier dôAppel dôOffres et le Soumissionnaire ne pourra 

pas, par la suite, la rendre conforme en apportant des corrections à la 

divergence, réserve ou omission substantielle constatée.  
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30. Non-

conformité, 

erreurs et 

omissions 

30.1 Si une offre est conforme pour lôessentiel, le Ma´tre dôOuvrage peut 

tolérer toute non-conformité ou omission qui ne constitue pas une 

divergence, réserve ou omission substantielle par rapport aux 

conditions de lôappel dôoffres. 

 30.2 Si une offre est conforme pour lôessentiel, le Ma´tre dôOuvrage peut 

demander au Soumissionnaire de présenter, dans un délai 

raisonnable, les informations ou la documentation nécessaire pour 

remédier à la non-conformité ou aux omissions non essentielles 

constat®es dans lôoffre en rapport avec la documentation demandée. 

Une telle demande ne peut, en aucun cas, porter sur un élément 

quelconque du prix de lôoffre. Le Soumissionnaire qui ne ferait pas 

droit à cette demande peut voir son offre écartée.  

30.3 Si une offre est conforme pour lôessentiel, le Ma´tre dôOuvrage 

rectifiera les non-conformités ou omissions non essentielles qui 

affectent le prix de lôoffre. ê cet effet, le prix de lôoffre sera ajust®, 

uniquement aux fins de lô®valuation, pour tenir compte de lô®l®ment 

ou du composant manquant ou non conforme. 

31. Correction des 

erreurs 

arithmétiques 

31.1 Si une offre est conforme pour lôessentiel, le Ma´tre dôOuvrage 

rectifiera les erreurs arithmétiques sur la base suivante : 

a) Sôil y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total 

obtenu en multipliant le prix unitaire par la quantité 

correspondante, le prix unitaire fera foi et le prix total sera 

rectifi®, ¨ moins que, de lôavis du Ma´tre dôOuvrage, la virgule 

des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, 

auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire 

sera rectifié ;  

b) Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux 

nôest pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera 

rectifié ; et 

c) Sôil y a contradiction entre le prix indiqu® en lettres et en 

chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant 

ne soit entach® dôune erreur arithmétique, auquel cas le 

montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas a) et b) 

ci-dessus. 

 31.2 Si le Soumissionnaire ayant pr®sent® lôoffre évaluée la moins- 

disante nôaccepte pas les corrections apport®es, son offre sera 

écartée. 

32. Conversion en 

une seule 

monnaie 

32.1 Aux fins dô®valuation et de comparaison, le Ma´tre dôOuvrage 

convertira tous les prix des offres exprimés dans diverses monnaies 

en une seule monnaie, en utilisant le cours vendeur fixé par la 
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source spécifiée dans les DPAO, en vigueur à la date qui y est 

également spécifiée. 

33. Marge de 

préférence 

33.1 Sauf stipulation contraire dans les DPAO, aucune marge de 

préférence ne sera accordée. 

34. Évaluation des 

Offres 

34.1 Pour ®valuer une offre, le Ma´tre dôOuvrage utilisera tous les 

crit¯res et m®thodes d®finis dans cet article, ¨ lôexclusion de tous 

autres critères et méthodes.  

 34.2 Pour ®valuer une offre, le Ma´tre dôOuvrage prendra en compte les 

éléments ci-après : 

a) le prix de lôoffre, en excluant les sommes provisionnelles et, 

le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le 

Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le 

montant des travaux en régie, lorsquôils sont chiffr®s de fa­on 

compétitive; 

b) les ajustements apportés au prix pour rectifier les erreurs 

arithm®tiques en application de lôarticle 31.1: 

c) les ajustements du prix imputables aux rabais offerts en 

application de lôarticle 14.4; 

d) la conversion en une seule monnaie des montants résultant des 

opérations a), b) et c) ci-dessus, conformément aux 

dispositions de lôarticle 32 des IS; 

e) les ajustements calculés de façon appropriée, sur des bases 

techniques ou financières, résultant de toute autre 

modification, divergence ou réserve quantifiable 

conform®ment ¨ lôarticle 30.3 des IS ; 

f) les ajustements r®sultant de lôutilisation des facteurs 

dô®valuation indiqu®s ¨ la Section III, Crit¯res dô®valuation et 

de qualification. 

34.3 Lôeffet estim® des formules de révision des prix figurant dans les 

CCAG et CCAP, appliqu®es durant la p®riode dôex®cution du 

March®, ne sera pas pris en consid®ration lors de lô®valuation des 

offres. 

34.4 Si cela est prévu dans les DPAO, le Dossier dôAppel dôOffres peut 

autoriser les soumissionnaires à indiquer séparément leurs prix pour 

chaque lot séparément, et permet au Ma´tre dôOuvrage dôattribuer 

des marchés par lots ¨ plus dôun soumissionnaire. La m®thode 

dô®valuation pour d®terminer la combinaison  dôoffres la moins-

disante, compte tenu de tous rabais offerts dans le Formulaire 
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dôoffre, sera pr®cis®e dans la Section III, Crit¯res dô®valuation et de 

qualification. 

34.5 Si lôoffre ®valu®e la moins disante est fortement d®s®quilibr®e par 

rapport ¨ lôestimation du Ma´tre dôOuvrage de lô®ch®ancier de 

paiement  des travaux à exécuter, le Ma´tre dôOuvrage peut 

demander au Soumissionnaire de fournir le sous détail de prix pour 

tout élément du Détail quantitatif et estimatif, aux fins de prouver 

que ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et 

le calendrier proposé.  Après avoir examiné le sous détail de prix, le 

Ma´tre dôOuvrage peut demander que le montant de la garantie de 

bonne ex®cution soit port®, aux frais de lôattributaire du March®, ¨ 

un niveau suffisant pour protéger le Maître dôOuvrage contre toute 

perte financi¯re au cas o½ lôattributaire viendrait ¨ manquer ¨ ses 

obligations au titre du Marché. 

35. Comparaison 

des offres 

35.1 Le Ma´tre dôOuvrage comparera toutes les offres substantiellement 

conformes pour d®terminer lôoffre évaluée la moins-disante, en 

application de lôarticle 34.2 des IS. 

36. Qualifi cation 

du Soumission-

naire 

36.1 Le Ma´tre dôOuvrage sôassurera que le Soumissionnaire ayant 

soumis lôoffre ®valu®e la moins-disante et substantiellement 

conforme aux dispositions du dossier dôappel dôoffres, satisfait aux 

critères de qualification stipulés dans la Section III, Critères 

dô®valuation et de qualification, et a d®montr® dans son offre quôil 

possède les qualifications requises pour exécuter le Marché de façon 

satisfaisante. 

 36.2 Cette d®termination sera fond®e sur lôexamen des pi¯ces attestant les 

qualifications du soumissionnaire et soumises par lui en application 

de lôarticle 17.1 des IS, sur les ®claircissements apport®s en 

application de lôarticle 27 des IS et la Proposition technique du 

soumissionnaire. 

 36.3 Lôattribution du March® au Soumissionnaire est subordonn®e ¨ la 

vérification que le soumissionnaire satisfait aux critères de 

qualification. Dans le cas contraire, lôoffre sera rejet®e et le Ma´tre 

dôOuvrage proc®dera ¨ lôexamen de la seconde offre ®valu®e la 

moins-disante afin dô®tablir de la m°me mani¯re si le 

Soumissionnaire est qualifié pour exécuter le Marché. 
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37. Droit du 

Maître 

dôOuvrage 

dôaccepter 

lôune 

quelconque des 

offres et de 

rejeter une ou 

toutes les offres  

37.1 Le Ma´tre dôOuvrage se r®serve le droit dôaccepter ou dô®carter toute 

offre, et dôannuler la proc®dure dôappel dôoffres et dô®carter toutes 

les offres ¨ tout moment avant lôattribution du March®, sans 

encourir de ce fait une responsabilité quelconque vis-à-vis des 

soumissionnaires. 

 
F.  Attribution du Marché  

38.  Critères 

dôattribution 

38.1 Le Ma´tre dôOuvrage attribuera le March® au Soumissionnaire dont 

lôoffre aura ®t® ®valu®e la moins-disante et jugée substantiellement 

conforme au Dossier dôappel dôoffres, ¨ condition que le 

Soumissionnaire soit en outre jugé qualifié pour exécuter le Marché 

de façon satisfaisante. 

39. Notification de 

lôattribution du 

Marché 

39.1 Avant lôexpiration du d®lai de validit® des offres, le Ma´tre 

dôOuvrage notifiera au Soumissionnaire retenu, par écrit, que son 

offre a été retenue. La lettre de notification portera le montant que le 

Ma´tre dôouvrage devra payer ¨ lôEntrepreneur pour lôex®cution du 

March®. Dans le m°me temps, le Ma´tre dôOuvrage notifiera 

également aux autres soumissionnaires le résultat de lôappel dôoffres 

et publiera dans UNDB en ligne et dans dgMarket ce résultat, en 

identifiant lôappel dôoffres et le num®ro des lots, et en fournissant 

les informations suivantes : (i) le nom de chaque Soumissionnaire 

ayant dépos® une offre, (ii) le montant des offres tels quôannonc® 

lors de lôouverture des plis, (iii) le nom et le montant ®valu® de 

chacune des offres ayant été évaluées, (iv) le nom des 

soumissionnaires dont lôoffre a ®t® rejet®e, et les motifs de rejet, et 

(v) le nom du Soumissionnaire dont lôoffre a ®t® retenue, le montant 

de son offre, ainsi que la dur®e dôex®cution et un sommaire de la 

description du marché attribué. 

39.2 Le Ma´tre dôOuvrage r®pondra rapidement par ®crit ¨ tout 

soumissionnaire ayant présenté une offre infructueuse qui, après la 

notification des r®sultats par le Ma´tre dôOuvrage selon les 

dispositions de lôarticle 39.1, aura pr®sent® par ®crit au Ma´tre 

dôOuvrage une requ°te en vue dôobtenir des informations sur le (ou 

les) motif(s) pour le(s)quel(s) son offre nôa pas ®t® retenue. 

40. Signature du 

Marché 

40.1 Dans les meilleurs d®lais apr¯s la notification, le Ma´tre dôOuvrage 

enverra au Soumissionnaire retenu lôActe dôEngagement. 

40.2 Dans les vingt-huit (28) jours suivant la réception de lôActe 

dôEngagement, le Soumissionnaire retenu le signera, le datera et le 
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renverra au Ma´tre dôOuvrage. 

41. Garantie de 

bonne 

exécution 

41.1 Dans les vingt-huit (28) jours suivant la réception de la notification 

par le Ma´tre dôOuvrage de lôattribution du March®, le 

Soumissionnaire retenu fournira la garantie de bonne exécution, 

conformément au CCAG en utilisant le Formulaire de garantie de 

bonne exécution figurant à la Section IX, Formulaires du Marché ou 

tout autre mod¯le jug® acceptable par le Ma´tre dôOuvrage. Si la 

garantie de bonne exécution fournie par le Soumissionnaire est dans 

la forme dôun cautionnement, ce dernier doit provenir dôun 

organisme de cautionnement ou dôune compagnie dôassurance 

acceptable au Ma´tre dôOuvrage.  Un organisme de cautionnement 

situé en dehors du pays du Ma´tre dôOuvrage devra avoir un 

correspondant (institution financière) dans le pays du Maître 

dôOuvrage afin de permettre de saisir la caution, le cas échéant. 

 41.2 Le défaut de fourniture par le Soumissionnaire retenu, de la garantie 

de bonne ex®cution susmentionn®e ou le fait quôil ne signe pas 

lôActe dôEngagement, constitueront des motifs suffisants 

dôannulation de lôattribution du March® et de saisie de la garantie 

dôoffre, auquel cas le Ma´tre dôOuvrage pourra attribuer le March® 

au Soumissionnaire dont lôoffre est jug®e substantiellement 

conforme au Dossier dôAppel dôOffres et évaluée la deuxième 

moins-disante, et qui possède les qualifications exigées pour 

exécuter le Marché. 

42. Conciliateur 42.1 Le Ma´tre dôOuvrage propose aux DPAO le nom du Conciliateur.  

Si le Soumissionnaire nôaccepte pas la proposition du Maître 

dôOuvrage, il devra le mentionner dans sa soumission.  Si le Maître 

dôOuvrage et lôattributaire du March® ne sont pas en accord sur la 

nomination du Conciliateur, lôAutorité de nomination du 

Conciliateur désignée dans les DPAO et le CCAP, sera, par copie de 

la Lettre de marché, invitée à désigner le Conciliateur qui sera 

ensuite accepté conjointement par le Ma´tre dôOuvrage et 

lôattributaire du March®. 





 

Section II.  Donn®es particuli¯res de lôappel 

dôoffres 

A.  Introduction  

IS 1.1 Numéro de lôAvis dôAppel dôOffres:  

IS 1.1 
Nom du Ma´tre dôOuvrage: Le Gouvernement de la République 

Démocratique du Congo représenté par le Comite de Pilotage pour le 

Reforme des Entreprises de Porte Feuille de lôEtat « COPIREP ». 

Adresse : Immeuble SOFIDE, 4eme étage, Croisement des Avenues 

Lemarinnel et Kisangani, Kinshasa, RD Congo. 

Tél. : 00243 (0) 15 10 10 00 

E-mail : copirep@copirep.org  

mailto:copirep@copirep.org
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IS 1.1 Nom et Num®ro dôidentification de lôAON : Travaux de réhabilitation des 

bâtiments devant abriter le Tribunal de commerce de Kisangani 

Nombre et num®ro dôidentification des lots faisant lôobjet du pr®sent AON: 

Lot unique 

  

Les Travaux comprennent : 

La réhabilitation totale de : 

 Bâtiment  principal  

- La réhabilitation totale du bâtiment  

- Toute la couverture et le plafond y compris le gîtage seront 

remplacés ;  

- La charpente sera maintenue, mais elle sera réparée 

- Réparation des fissures 

- Toutes les portes donnant ¨ lôext®rieur seront m®talliques et 

vitrées et les fenêtres en bois vitrées  et seront munies dôanti- 

vol  

- Les portes intérieures en bois plein poncé et verni 

- Le pavement serra revêtu en carreau grès cérame 

- Tous les bureaux seront éclairés et climatisées   

- Aménagement des sanitaires 

- Peinture  intérieure et extérieure 

 Bâtiment  annexe et clôture  

- Toute la couverture et le plafond y compris le gîtage seront 

remplacés ;  

- La charpente sera maintenue, mais elle sera réparée 

- Réparation des fissures 

- Toutes les portes donnant ¨ lôext®rieur seront m®talliques et 

vitrées et les fenêtres en bois vitrées et seront munies dôanti- 

vol  

- Les portes intérieures en bois à vernir 

- Le pavement  serra  lissé 

- Tous les locaux seront éclairés   

- Peinture  intérieure et extérieure 

- R®habilitation de la cl¹ture et lôam®nagement ext®rieur.  
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IS 2.1 Nom de lôEmprunteur : République Démocratique du Congo 

IS 2.1 
Nom du projet : Le Projet est : Compétitivité et Développement du Secteur 

                                                       Privé  

Le numéro du prêt/crédit est : Don IDA  H3660 DRC. 

IS 4.1 Les personnes physiques ou les sociétés organisées en groupement, sont 

solidairement responsables. 

B.  Dossier dôappel dôoffres 

IS 7.1 Afin dôobtenir des clarifications uniquement, lôadresse du Ma´tre dôOuvrage 

est la suivante : 

 COPIREP 

Croisement des Avenues Lemarinel et Kisangani, n°9-11. 

Immeuble SOFIDE, 4eme étage. 

Ville  : Kinshasa 

République Démocratique du Congo 

Numéro de téléphone : + (243) (0) 15 10 10 00 

Numéro de télécopie :  

Adresse électronique : E-mail : copirep@copirep.org  

 

IS 7.4 Une réunion préparatoire nôaura pas lieu. Toutefois, il est conseillé au 

Soumissionnaire de visiter et dôinspecter le site des travaux et ses environs et 

dôobtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les 

renseignements qui peuvent °tre n®cessaires pour la pr®paration de lôoffre et 

pour lôex®cution des Travaux.  Les co¾ts li®s ¨ la visite du site sont ¨ la seule 

charge du Soumissionnaire. 

C.  Préparation des offres 

IS 10.1 
La langue de lôoffre est :  Le français 

IS 11.1 (h) Le Soumissionnaire devra joindre à son offre les autres documents suivants :  

 Fiche de renseignement du soumissionnaire 

 Agrément TPI en cours de validité 

 Att estation fiscale 

 NRC 

mailto:copirep@copirep.org
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 Identification Nationale 

 Affiliation a lôINSS 

 Déclaration relative aux litiges 

 Note technique sur la m®thodologie dôex®cution des travaux, 

origine des mat®riaux et leurs prix dôachat 

 3 Références minimum sur les travaux similaires étayées par des 

procès-verbaux de réception définitive desdits travaux 

 Planning dôex®cution des travaux 

 Liste et références des équipements nécessaires pour lôex®cution 

des travaux (2 camions de 10 tonnes dont une benne, bétonnière de 

2 m³, groupe électrogène de 15 kVa, scie électrique, etc.) 

 CV du conducteur des travaux  

 Pi¯ces justifiant lôacc¯s aux facilit®s de cr®dit (avoirs liquides, 

lignes de cr®dit) dôau moins 30.000$US 

 Chiffres dôaffaire durant les trois derni¯res ann®es 

   Etats financiers de 3 derniers exercices clos 

IS 13.1 Les variantes ne sont pas autorisées. 

IS 13.2 
D®lai dôex®cution : 180 jours ouvrables. 

IS 13.4 
 Des Soumissions de variantes ne seront pas prises en compte.  

IS 14.5 Les prix proposés par le Soumissionnaires ne seront pas révisables. 

IS 15.1 

Option A :  

Le montant 

de la 

soumission 

est libellé 

entièrement 

en monnaie 

nationale 

 

 Sans objet 
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Option B : 

Le montant 

de la 

soumission 

est 

directement 

libellé en 

monnaies 

nationale et 

étrangères 

 

 

 

 

Les monnaies de lôoffre devront suivre les dispositions de lôOption B. 

IS 18.1 La p®riode de validit® de lôoffre sera de 90 jours  

IS 19.1 

 

Le Soumissionnaire devra joindre à son offre une déclaration de garantie 

dôoffre. 

IS 20.1 Outre lôoriginal de lôoffre, le nombre de copies demand® est de : 4 copies 

IS 20.2 La confirmation ®crite de lôhabilitation du signataire ¨ engager le 

Soumissionnaire consistera en: Une lettre de procuration 

D.  Remise des offres et ouverture des plis 

IS 22.1  Aux fins de remise des offres, uniquement, lôadresse du Ma´tre dôOuvrage est 

la suivante : 

COMITE DE PILOTAGE DE LA REFORME DES ENTREPRISES DU 

PORTE FEILLE DE LôETAT« COPIREP », sis Immeuble SOFIDE, 

4eme étage, Croisement des  Avenues Lemarinel et Kisangani .Kinshasa 

/Gombe RD Congo   

La date et heure limites de remise des offres sont les suivantes : 

Date : mardi 17 août 2010 

Heure : 11heures (heure locale) 

a Lôouverture des plis aura lieu ¨ lôadresse, ¨ la date et ¨ lôheure suivantes à 

lôadresse du Ma´tre dôOuvrage est la suivante : 

 COPIREP, Immeuble SOFIDE, 4eme étage, Croisement des  Avenues 

Lemarinel et Kisangani .Kinshasa Gombe RD Congo   
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Date : mardi 17 août 2010 

Heure : 11heures 30ô (heure locale) 

E.  Évaluation et comparaison des offres 

IS 32.1 La monnaie utilisée pour convertir en une seule monnaie tous les prix des 

offres est le Dollar américain. 

La source du taux de change est : la Banque centrale du Congo 

La date est : 7 jours avant la date de soumission des offres 

IS 33.1 Une marge de préférence ne sera pas accordée aux entreprises nationales. 

F.  Attribution du Marché  

IS 42.1  NON APPLICABLE 



Section III. Crit¯res dô®valuation et de 

qualification  

 
 

La pr®sente section contient tous les facteurs, m®thodes et crit¯res que le Ma´tre dôOuvrage 

utilisera pour ®valuer les offres et sôassurer quôun soumissionnaire possède les qualifications 

requises. Aucun autre facteur, méthode ou critère ne sera utilisé, conformément aux clauses 

34 et 36 des IS. Le Soumissionnaire fournira tous les renseignements demandés dans les 

formulaires joints à la Section IV, Formulaires de soumission. 

 

Contenu 
 

1. Évaluation  

 

2. Qualification 
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1. Évaluation  

 

En sus des crit¯res dont la liste figure ¨ lôarticle 34.2 a)-e) des IS, les critères ci-après seront 

utilisés : 

 

1.1 Acceptabilit® de lôOffre technique: Lôoffre technique doit être positive pour être 

acceptée 

 

1.2 Appel dôOffres pour Lots multiples : Non applicable 

 

1.3 Variantes de d®lai dôex®cution : si elles sont permises en application de lôarticle 

13.2 des IS, elles seront évaluées comme suit : Non applicable 

 

1.4 Vari antes techniques : si elles sont permises en application de lôarticle 13.4 des IS, 

elles seront évaluées comme suit: Non applicable 

 

2. Qualification  

 

a) Ant®c®dents de d®faut dôex®cution de march® : Pas de d®faut dôex®cution dôun march® au 

cours des  trois dernières années  qui précèdent la date limite de dépôt des offres. 

b) Litiges en instance : pas de litige. Si cas de litige en instance,  tous les litiges en instance ne 

doivent pas représenter un total de plus de  quinze pour cent (15%) des actifs nets du candidat. 
c) Etats financiers acceptables par le Ma´tre dôOuvrage pour les 3 dernières années 

démontrant la solidité actuelle de la position financière du candidat et sa profitabilité à 

terme. 

d) Avoir un minimum de chiffres dôaffaires annuel moyen des activit®s de construction de cinq cents mille 
dollars américains durant les trois dernières années, 

e) Trois exp®riences similaires en nature et en co¾t de march®s de construction ¨ titre dôentrepreneur au cours 
des trois dernières années qui précèdent la date limite de dépôt des offres. Joindre imp®rativement ¨ lôoffre, 
les procès-verbaux de réception de ces travaux. 

 

3 Personnel 

 

Le Soumissionnaire doit ®tablir quôil dispose du personnel pour les positions-clés 

suivantes: 

  

No. Position Expérience 

globale en 

travaux 

(années) 

Expérience dans 

des travaux 

similaires  

(années) 

1 Conducteur des travaux 5 3 

2    

3    

4    

5    

    

 



Section III. Crit¯res dô®valuation et de qualification (sans pr®-qualification) 39 

Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le personnel proposé et son expérience en 

utilisant les formulaires PER 1 et PER 2 de la Section IV, Formulaires de soumission. 

 

4. Matériel  
 

Le Soumissionnaire doit ®tablir quôil a les mat®riels suivants: 

 

No. Type et caractéristiques du matériel Nombre minimum requis 

1 Camions de 10 tonnes 2 (dont un camion benne) 

2 Bétonnière de 2 m³ 1 

3 Groupe électrogène de 15kVa 1 

4   

5   

   

   

 

Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le matériel proposé en utilisant le 

formulaire MAT de la Section IV, Formulaires de soumission. 
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Liste des formulaires 
 

Formulaire dôoffre .................................................................................................................42 

Annexe 1 à la soumission - Libellé des prix dans la ou les monnaies de lôoffre .........45 

Annexe 2 à la soumission - Facteurs à utiliser pour les formules de révision des 

prix en application de lôArticle 10.4 du CCAG ...............................................46 

Annexe 3 à la soumission - Sous-traitants ...................................................................47 

Formulaires de Bordereau des prix et Détail quantitatif et estimatif ...............................47 

Formulaires de Proposition technique .................................................................................54 

Personnel affecté aux Travaux .....................................................................................55 

Matériel affecté aux Travaux .......................................................................................56 

Organisation des travaux sur site .................................................................................57 

Méthode de réalisation .................................................................................................58 

Programme/Calendrier de Mobilisation .......................................................................59 

Programme/Calendrier de Construction.......................................................................60 

Autres ...........................................................................................................................61 

Formulaires de qualification .................................................................................................62 

Formulaire ELI ï 1.2 .......................................................... Erreur  ! Signet non défini. 

Formulaire ANT ...........................................................................................................63 

Formulaire FIN ï 3.1 ...................................................................................................65 

Formulaire FIN ï 3.2 ...................................................................................................66 

Formulaire EXP ï 4.1 ..................................................................................................67 

Formulaire EXP ï 4.2 a) ..............................................................................................68 

Formulaire EXP ï 4.2 b) ..............................................................................................70 

Matériel ........................................................................................................................72 

Personnel .................................................................................................................................73 

Formulaire PER -1 .......................................................................................................73 

Formulaire PER-2 ........................................................................................................74 

Formulaire MTC  ....................................................................................................................75 

Formulaire FIN 3.3 ................................................................................................................76 

Modèle de déclaration de garantie dôoffre  ....................................Erreur ! Signet non défini. 
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Formulaire dôoffre 

Date :   

Avis dôappel dôoffres No. :   

 

À : _______________________________________________________________________  

 

Nous, les soussignés attestons que :  

 

a) Nous avons examin® le Dossier dôappel dôoffres, y compris lôadditif/ les additifs  

No. : [indiquer le numéro et la date de publication de chaque additif] ;  et nôavons aucune 

réserve à leur égard ; 

 

b) Nous nous engageons à exécuter et achever conform®ment au Dossier dôAppel dôOffres et 

aux Spécifications techniques et plans, les Travaux ci-après :   

 ; 

 

Le prix total de notre offre, hors rabais offerts ¨ lôalin®a (d) ci-après est de : [Prix total de 

lôoffre en lettres et en chiffres, pr®cisant les divers montants et monnaies respectives] ; 

 

Les rabais offerts et les modalit®s dôapplication desdits rabais sont les suivants :  

 

Rabais : Si notre offre est retenue, les rabais ci-après seront accordés. [Détailler tous les 

rabais offerts et les postes du d®tail quantitatif et estimatif auquel ils sôappliquent] ;  

 

Modalit®s dôapplication des rabais : Les rabais seront accordés comme suit : [Spécifier 

précisément les modalités] ; 

 

c) Notre offre demeurera valide pendant une période de ____________________________ 

jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres dans le Dossier dôappel 

dôoffres ; cette offre continuera de nous engager et peut être acceptée à tout moment avant 

lôexpiration de cette p®riode ; 

 

d) Si notre offre est acceptée, nous nous engageons à obtenir une garantie de bonne exécution du 

March® conform®ment ¨ lôarticle 41 des Instructions aux soumissionnaires et ¨ lôarticle 6.1.1 

du CCAG; 

 

e) Notre société, ainsi que tous sous-traitants ou fournisseurs intervenant en rapport avec une 

quelconque partie du Marché, remplissent les conditions dô®ligibilit® et dôorigine 

conform®ment ¨ lôarticle 4.2 des Instructions aux Soumissionnaires.[insérer la nationalité du 

Soumissionnaire, y compris celle(s) de toutes les parties qui constituent le Soumissionnaire si 

le Soumissionnaire est un groupement (coentreprise), ainsi que la nationalité de chaque 

sous-traitant entrepreneur ou fournisseur] 



Section IV. Formulaires de soumission 43 

f) Nous, ainsi que tous nos sous-traitants ou fournisseurs, ne nous trouvons pas dans une 

situation de conflit dôint®r°t d®finie ¨ lôarticle 4.3 des Instructions aux soumissionnaires. 

 

g) Nous ne participons pas, en qualit® de soumissionnaires ou sous traitant, ¨ plus dôune offre 

dans le cadre du pr®sent appel dôoffres conform®ment ¨ lôarticle 4.3 des Instructions aux 

soumissionnaires, autre que des offres « variantes è pr®sent®es conform®ment ¨ lôarticle 13 

des Instructions aux soumissionnaires;  

 

h) [insérer soit ç Nous ne sommes pas une entreprise publique du pays du Ma´tre dôOuvrage » ou 

« Nous sommes une entreprise publique du pays du Ma´tre dôOuvrage  et nous satisfaisons aux 

dispositions de lôarticle 4.5 des IS »] ;  

 

i) Nous acceptons la nomination de [nom indiqu® dans les Donn®es particuli¯res de lôAppel dôoffres] 

comme Conciliateur. 

OU 

 

Nous nôacceptons pas la nomination de [nom indiqu® dans les Donn®es particuli¯res de lôAppel 

dôoffres] comme Conciliateur, et proposons ¨ sa place la nomination de [nom] dont un 

curriculum vitae et la r®mun®ration horaire sont indiqu®s dans lôAnnexe [num®ro] ¨ la pr®sente 

soumission. 

 

j) Les honoraires ou commissions ci-après ont été versés ou doivent être versés en rapport avec 

la proc®dure dôappel dôoffres ou lôex®cution/signature du March®: 

 

Nom du Bénéficiaire Adresse Motif  Montant 

        

        

        

        

 

 (Si aucune somme nôa ®t® vers®e ou ne doit °tre vers®e, porter la mention « néant »). 

 

m) Il est entendu que la présente offre, et votre acceptation écrite de ladite offre par le moyen de 

la notification dôattribution du March® que vous nous adresserez tiendra lieu de contrat entre 

nous, jusquô¨ ce quôun march® formel soit établi et signé. 

 

n) Il est entendu que vous nô°tes pas tenus dôaccepter lôoffre de moindre co¾t, ni lôune 

quelconque des offres que vous recevrez. 

 

o) Nous certifions que nous avons adopt® toute mesure appropri®e afin dôassurer quôaucune 

personne agissant en notre nom ou pour notre compte ne puisse se livrer à des actions de 

corruption. 

 

 

Nom   En tant que  _  
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Signature   

 

 

D¾ment habilit® ¨ signer lôoffre pour et au nom de   

 

 

En date du ________________________________ jour de _____ 

 

 

Annexe(s) : 
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Annexe 1 à la soumission - Libell® des prix dans la ou les monnaies de lôoffre 
Non utilisé 
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Annexe 2 à la soumission - Facteurs à utiliser pour les formules de révision 

des prix en application de lôArticle 10.4 du CCAG 

Non applicable 
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Annexe 3 à la soumission - Sous-traitants  
 

Non requis 
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Formulaires de Bordereau des prix et Détail quantitatif et 

estimatif 
 

Modèle de Bordereau des prix et 

Détail quantitatif et estimatif  
 
A. Préambule 

 

1. Le Bordereau des prix doit être pris en compte par le Soumissionnaire conjointement avec les 

Instructions aux soumissionnaires, les Cahiers des Clauses administratives générales et 

particulières, les Spécifications techniques et les plans. 

2. Les quantités spécifiées dans le Détail quantitatif et estimatif sont des quantités estimées et 

provisoires.  Elles fourniront une base commune pour lô®valuation des offres et lôattribution du 

marché.  La base des règlements sera les quantités réelles de travaux commandés et exécutés, 

telles quôelles seront mesur®es par lôEntrepreneur et v®rifi®es par le Ma´tre dôOeuvre, et 

valoris®es aux taux et prix sp®cifi®s au Bordereau des prix chiffr® pr®sent® par lôEntrepreneur 

dans son offre.  Dans les cas o½ cette valorisation nôest pas applicable, ou dans tout autre cas, le 

règlement se fera aux taux et prix que le Ma´tre dôíuvre pourra fixer dans le cadre des termes du 

Marché. 

3. Sauf dispositions contraires sp®cifi®es dans le March®, les prix fournis par lôEntrepreneur dans le 

Bordereau des prix chiffré inclus dans son offre devront comprendre toutes les installations de 

construction, la main-dôîuvre, la supervision, les mat®riaux, le montage, lôentretien, les 

assurances, les frais généraux et profits, les impôts, droits et taxes, ainsi que la couverture des 

risques généraux, des engagements et autres obligations spécifiées explicitement ou 

implicitement dans le Marché. 

4. Un prix devra être indiqué pour chaque poste dans le Détail quantitatif et estimatif chiffré, que 

les quantités soient spécifiées ou non.  Le coût des postes pour lesquels lôEntrepreneur nôa pas 

indiqu® de prix sera consid®r® comme couvert par dôautres prix indiqu®s dans le D®tail 

quantitatif et estimatif chiffré. 

5. Le coût complet en accord avec les dispositions du Marché sera inclus dans les postes spécifiés 

dans le Bordereau des prix et le D®tail quantitatif et estimatif chiffr®s.  Lorsquôun poste nôest pas 

spécifié, le coût correspondant sera considéré comme distribué parmi les prix mentionnés pour 

des postes correspondants des travaux. 

6. Les indications générales et les descriptions des travaux et matériaux ne sont pas nécessairement 

reprises ou résumées dans le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif inclus dans le 

Dossier dôAppel dôoffres.  Les r®f®rences, explicites ou implicites, aux sections appropriées du 

Dossier doivent être considérées avant de chiffrer les prix pour chaque poste du Bordereau des 

prix et du D®tail quantitatif et estimatif chiffr®s soumis dans lôoffre. 

7. Les mat®riaux d®finis comme ñrochesò sont ceux qui, au jugement du Ma´tre dôOeuvre, 

n®cessitent lôusage dôexplosifs, de pics ou marteaux pneumatiques, ou lôutilisation de foreuses ¨ 

air comprimé pour leur extraction et qui ne peuvent être enlevés/fragmentés quôavec un bulldozer 

dôau moins cent cinquante (150) chevaux au frein ®quip® dôun ripper à une dent. 
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8. Durant lô®valuation des offres, les erreurs arithm®tiques ®ventuelles relev®es dans le Bordereau 

des prix et le D®tail quantitatif et estimatif seront corrig®es suivant les dispositions de lôarticle 31 

des Instructions aux soumissionnaires. 

9. La méthode de constatation des prestations exécutées en vue des règlements devra être en accord 

avec : 

[Ins®rer soit le nom dôun manuel de r®f®rence, ou une description d®taill®e de la ou des m®thodes qui 

seront appliquées.  Il existe à ce sujet plusieurs manuels reconnus.  En lôabsence dôun tel manuel 

la méthode doit être décrite avec précision dans ce préambule, en indiquant par exemple les 

tolérances admises (par exemple, le volume occupé par les charpentes de soutien des 

excavations).] 

B. Tableaux du Bordereau des prix et Détail quantitatif et estimatif 

 [Le Bordereau des prix et le D®tail quantitatif et estimatif seront normalement compos®s dôune 

série de tableaux dont le contenu correspondra à la nature ou à la séquence des tâches 

correspondantes, par exemple : 

  Tableau 1 - Postes généraux (par exemple : installation de chantier) 

  Tableau 2 - Terrassements 

  Tableau 3 - Drains et fossés 

  Tableau 4 - etc., comme requis suivant le type de travaux 

  Tableau pour les travaux en régie - le cas échéant 

  Tableau des sommes provisionnelles - le cas échéant 

  Tableau récapitulatif du Détail quantitatif et estimatif 

 Les tableaux du Bordereau des prix et du Détail quantitatif et estimatif seront présentés en 

accord avec les dispositions prévues pour les monnaies de soumission et de règlement dans les 

Instructions aux soumissionnaires et les DPAO.  Pour rappel, les prix sont à indiquer dans une 

seule monnaie, normalement la monnaie du pays du Ma´tre dôOuvrage (monnaie nationale) et 

les soumissionnaires indiquent séparément, sous forme de pourcentage, leurs besoins en US$. 

 

 Un modèle de tableaux du Bordereau des prix et du Détail quantitatif et estimatif est donné à 

titre dôexemple dans les pages qui suivent.] 
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BORDEREAU DES PRIX 
 

N
o
 

Prix  

Désignation des tâches 

et prix unitaires en toutes lettres 

Prix unitaires  

  Monnaie 

à spécifier 

 

 Poste 100 - Installation de chantier  

100 Installation de chantier 

 

Ce prix r®mun¯re au forfait les frais dôinstallation de chantier ainsi que 

lôamen®e et le repli du mat®riel.  Il comprend : 

 

- les frais dôacquisition ou dôoccupation temporaire du terrain n®cessaire, 

délogement des occupants,  indemnisations de toute nature, etc. 

- la préparation des surfaces, la construction, les aménagements des baraques 

de chantier, des ateliers, des entrepôts, des logements, bureaux et 

laboratoires de lôEntrepreneur et du Ma´tre dôíuvre  

- les bureaux de lôadministration selon le plan fourni par le Ma´tre dôíuvre  

- lôalimentation en eau potable et en ®nergie ®lectrique du chantier et 

lôévacuation des eaux usées après dégraissage et épuration par fosse 

septique 

- les moyens de liaison téléphonique 

- les frais dôentretien, de nettoyage et dôexploitation des locaux, ateliers et 

entrepôts, y compris gardiennage 

- lôamen®e et le repli du mat®riel et engins n®cessaires ¨ lôex®cution du 

chantier, y compris notamment centrale de concassage, centrale à béton, 

bascule de chantier, engins de terrassement, dôassainissement, de chauss®e 

et de transport 

- lôam®nagement et lôentretien des voies dôacc¯s au chantier 

- le contr¹le et la v®rification des plans de lôAppel dôoffres et lô®tablissement 

des plans dôex®cution 

- lôenl¯vement en fin de chantier de tous les mat®riels, les mat®riaux en 

excédent et la remise en état des lieux 

- les sujétions de maintien de la circulation durant les travaux 

- lô®tablissement des plans de recollement conformes ¨ lôex®cution. 

 

Le paiement sera effectué de la manière suivante : 

* Au prorata de lôavancement et dans les limites : 

- quatre-vingt-cinq (85) pour cent apr¯s lôinstallation du chantier et la 

pr®sentation de lôensemble des plans dôex®cution 

- quinze (15) pour cent après le démontage, le repli du chantier, la remise en 

®tat des lieux et la remise par lôEntrepreneur du dossier des plans 

conformes ¨ lôex®cution (plans de recollement). 

 

LE FORFAIT : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FF 
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N
o
 

Prix  

Désignation des tâches 

et prix unitaires en toutes lettres 

Prix unitaires  

  Monnaie 

à spécifier 

 

 Poste 200 - Dégagement des emprises et terrassements Non requis 

 

201 

 

Débroussaillage et décapage de la terre végétale 

 

Ce prix rémunère le nettoyage de terrain par débroussaillement et décapage de 

la terre végétale sur une épaisseur moyenne de [chiffres] cm exécuté à 

lôint®rieur de lôassiette de la route conform®ment aux prescriptions du cahier 

des spécifications techniques. 

 

Ce prix comprend : 

- le d®frichement, lôarrachage des herbes, broussailles et haies 

- lôabattage dôarbustes et dôarbres dont la circonf®rence mesur®e ¨ [chiffre] m 

du sol est inférieure à un (1) m 

- le débitage des arbustes 

- le dessouchage, lôenl¯vement des racines de ces arbustes et arbres 

- le ramassage, lôenl¯vement, le transport, lô®vacuation des arbres, arbustes et 

souche et leur mise en d®p¹t hors de lôemprise en un lieu agr®e par le Ma´tre 

dôOeuvre  

- le remblaiement de la terre végétale, son chargement, son transport quelle 

que soit la distance, son déchargement et sa mise en dépôt provisoire ou 

d®finitif dans un lieu agr®e par le Ma´tre dôOeuvre  

- toutes sujétions afférentes à un décapage du terrain 

 

LE METRE CARRE : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Non requis 

 

 

 

 

 

 

................... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

................. 

 

202 

 

Abattage de haies 

 

Ce prix rémunère au mètre linéaire (ml) mesuré contradictoirement : 

 

- lôabattage de haies de hauteur totale supérieure à [chiffre] m (en moyenne 

sur la longueur totale de la haie) 

 

 

Non requis 
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- lôenl¯vement des murets situ®s ¨ leur base, la mise en d®p¹t en dehors de 

lôemprise des travaux et toutes suj®tions. 

 

LE METRE LINEAIRE : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Non requis  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

................. 
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DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF  

 

Voir ci-dessous
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Formulaires de Proposition technique 
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Personnel affecté aux Travaux 
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Matériel affecté aux Travaux 
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Organisation des travaux sur site 
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Méthode de réalisation  
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Programme/Calendrier de Mobilisation  
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Programme/Calendrier de Construction  
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Autres 
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Formulaires de qualification 

 

Formulaire ELI ï 1.1 

Fiche de renseignements sur le soumissionnaire 
 

Date: _____________________ 

No. AAO : __________________ 

 

Nom légal du soumissionnaire : 

 

Dans le cas dôun groupement dôentreprises (GE), nom l®gal de chaque partie : 

 

Pays où le soumissionnaire est constitué en société : 

Année à laquelle le soumissionnaire a été constitué en société :  

Adresse légale du soumissionnaire dans le pays où il est constitué en société : 

 

Renseignements sur le représentant autorisé du soumissionnaire : 

Nom : 

Adresse : 

Numéro de téléphone/de télécopie : 

Adresse électronique : 

 

Les copies des documents originaux qui suivent sont jointes : 

1.  Dans le cas dôune entit® unique, Statuts ou Documents constitutifs de lôentit® l®gale 

susmentionnée, conformément aux dispositions des Clauses 4.1 et 4.2 des IS.  

 2.  Dans le cas dôun GE, lettre dôintention de former un GE ou de signer un accord de GE, 

conform®ment aux dispositions de lôarticle 4.1 des IS. 

 3.  Dans le cas dôune entreprise publique, tout document compl®mentaire qui nôest pas 
mentionné dans le paragraphe 1 ci-dessus et est nécessaire pour satisfaire aux dispositions de 

lôarticle 4.6 des IS.  

 



Section IV. Formulaires de soumission 63 

  

Formulaire ANT  

Antécédents de marchés non exécutés  

 
[Le formulaire ci-dessous doit être rempli par le Candidat et par chaque partenaire dans le cas 

dôun GE]  

Nom légal du candidat : [insérer le nom complet] 

Date : [insérer jour, mois, année] 

ou 

Nom légal de la Partie au GE : [insérer le nom complet] 

No. AOI et titre : [num®ro et titre de lôAOI] 

Page [numéro de la page] de [nombre total de pages] pages 

 

March®s non ex®cut®s selon les dispositions de la Section III, Crit¯res dô®valuation et de 

qualification  

Il nôy a pas eu de march® non ex®cut®s pendant la p®riode de [nombre dôann®es] ans  stipulée à 

la Section III, Crit¯res dô®valuation et de qualification, sous-critère 2.2.1.  

 Marché(s) non exécuté(s) pendant la période de [nombre dôann®es] années stipulée à la Section 

III, Crit¯res dô®valuation et de qualification, sous-critère 2.2.1 :  

 

Année Fraction non 

exécutée du 

contrat 

Identification du contrat  Montant total 

du contrat 

(valeur actuelle 

en équivalent 

$EU) 

[insérer 

lôann®e] 

[indiquer le 

montant et 

pourcentage] 

Identification du marché :[indiquer le nom 

complet/numéro du marché et les autres formes 

dôidentification]  

Nom du Ma´tre dôOuvrage :[nom complet]  

Adresse du Ma´tre dôOuvrage :[rue, numéro, ville, 

pays]  

Motifs de non exécution :[indiquer le (les) 

motif(s) principal (aux)] 

 

Litiges en instance, en vertu de la Section III, Crit¯res dô®valuation et de qualification 

 Pas de litige en instance en vertu de la Section III, Crit¯res dô®valuation et de qualification, 
sous-critères 2.2.2. 

 Litige(s) en instance en vertu de la Section III, Crit¯res dô®valuation et de qualification, sous-

critère 2.2.2 :  
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Année Montant de 

la 

réclamation 

en 

pourcentage 

de la valeur 

nette des 

actifs  

 

Identification du marché  

 

Montant total 

du marché 

(valeur actuelle, 

équivalent en 

dollars E.U.) 

[insérer 

lôann®e]  

 ______ 

[indiquer le 

pourcentage] 

______ 

Identification du marché : [insérer nom complet et 

numéro du marché et autres formes 

dôidentification] 

Nom du Ma´tre dôOuvrage : [nom complet] 

Adresse du Ma´tre dôOuvrage : [rue, numéro, 

ville, pays] 

Objet du litige : [indiquer les principaux points en 

litige]  

[indiquer le 

montant] 

   ______ 

 

______ 

 

______ 

Identification du marché : 

Nom du Ma´tre dôOuvrage : 

Adresse du Ma´tre dôOuvrage : 

Objet du litige : 

 

___________ 
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Formulaire FIN ï 3.1 

Situation financière 
 

Nom légal du soumissionnaire : _______________________      Date : _________________ 

Nom légal de la partie au GE : ___________________ __No. AAO: ___ 

A compl®ter par le soumissionnaire et, dans le cas dôun GE, par chaque partie.  

 

Données financières en 

équivalent US$  

Antécédents pour les ______ (__) dernières années 

 (®quivalent milliers dôUS$) 

 Année 1 Année 2 Année 3 Ann®e é Année n 

Information du bilan 

Total actif (TA)      

Total passif (TP)      

Patrimoine net (PN)      

Disponibilités (D)      

Engagements (E)      

Information des comptes de résultats 

Recettes totales (RT)      

Bénéfices avant impôts 

(BAI)  

     

 

  On trouvera ci-après les copies des états financiers (bilans, y compris toutes les notes y 

afférents, et comptes de résultats) pour les années spécifiées ci-dessus et qui satisfont aux 

conditions suivantes : 

a) Ils doivent refléter la situation financière du soumissionnaire ou de la Partie au GE, et 

non pas celle de la maison-mère ou de filiales  

b) Les états financiers passés doivent être vérifiés par un expert-comptable agréé 

c) Les états financiers doivent  être complets et inclure toutes les notes qui leur ont été 

ajoutées  

d) Les états financiers doivent correspondre aux périodes comptables déjà terminées et 

vérifiées (les états financiers de périodes partielles ne seront ni demandés ni acceptés)  
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Formulaire FIN ï 3.2 

Chiffre dôaffaires annuel moyen des activit®s de construction 
 

Nom légal du soumissionnaire : ________________________           Date: _________________ 

Nom légal de la partie au GE : _________________      No. AAO: ___ 

 

Donn®es sur le chiffre dôaffaires annuel (construction uniquement) 

Année Montant et monnaie Equivalent US$ 

  _________________________________________ __________________ 

  _________________________________________ __________________ 

  _________________________________________ __________________ 

  _________________________________________ __________________ 

  _________________________________________ __________________ 

*Chiffre 

dôaffaires 

moyen des 

activités de 

construction 

 _________________________________________ __________________ 

 

*Le chiffre dôaffaires annuel moyen des activit®s de construction est calcul® en divisant le total 

des paiements ordonnanc®s pour les travaux en cours par le nombre dôann®es sp®cifi® dans la 

Section III, Sous-critère 3.2.   
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Formulaire EXP ï 4.1 

Expérience générale de construction 
 

Nom légal du soumissionnaire : ________________________          Date: __________________ 

Nom légal de la partie au GE : ______________ _________    No. AAO: ____ 

 

Mois/ 

année de 

départ* 

Mois/ 

année 

final(e) 

Identification du marché  

 

Rôle du 

soumissionnaire 

 

______ 

 

______ 

Nom du marché : 

Brève description des Travaux réalisés par le 

soumissionnaire : 

Nom du Ma´tre dôOuvrage : 

Adresse : 

 

______________ 

 

 

______ 

 

______ 

Nom du marché : 

Brève description des Travaux réalisés par le 

soumissionnaire : 

Nom du Ma´tre dôOuvrage : 

Adresse : 

 

______________ 

 

 

______ 

 

______ 

Nom du marché : 

Brève description des Travaux réalisés par le 

soumissionnaire : 

Nom du Ma´tre dôOuvrage : 

Adresse : 

 

______________ 

 

 

______ 

 

______ 

Nom du marché : 

Brève description des Travaux réalisés par le 

soumissionnaire : 

Nom du Ma´tre dôOuvrage : 

Adresse : 

 

______________ 

 

 

______ 

 

______ 

Nom du marché : 

Brève description des Travaux réalisés par le 

soumissionnaire : 

Nom du Ma´tre dôOuvrage : 

Adresse : 

 

______________ 

 

 

______ 

 

______ 

Nom du marché : 

Brève description des Travaux réalisés par le 

soumissionnaire : 

Nom du Maître dôOuvrage : 

Adresse : 

 

______________ 

 

 

*Inscrire lôann®e civile en commen­ant par la plus ancienne. 
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Formulaire EXP ï 4.2 a) 

Expérience spécifique de construction  
 

Nom légal du soumissionnaire : _________________________          Date: ________________ 

Nom légal de la partie au GE : ____________________      No. AAO : ________ 

 

Numéro de marché similaire : ___   Information 

Identification du marché ________________________________________ 

Date dôattribution  

Date dôach¯vement 

________________________________________ 

________________________________________ 

  

Rôle dans le marché   
Entrepreneur 

  
Ensemblier 

  
Sous-traitant 

Montant total du marché _____________________ US$_______ 

Dans le cas dôune partie ¨ un GE ou dôun 

sous-traitant, préciser la participation au 

montant total du marché 

 

__________% 

 

_____________ 

 

US$_______ 

Nom du Ma´tre dôOuvrage : ________________________________________ 

Adresse : 

 

Numéro de téléphone/télécopie : 

Adresse électronique : 

________________________________________ 

________________________________________ 

________________________________________ 

________________________________________ 
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Formulaire EXP ï 4.2 a) (suite) 

Expérience spécifique de construction (suite) 
 

Nom légal du soumissionnaire : ___________________________ 

Nom légal de la partie au GE : ___________________________ 

 

No. du marché similaire :  
Information 

Description de la similitude 

conformément au Sous-critère 4.2 a) de la 

Section III : 

 

Montant  _________________________________ 

Taille physique _________________________________ 

Complexité _________________________________ 

Méthodes/Technologie _________________________________ 

Autres caractéristiques 

 

_________________________________ 

 

 

 



Section IV. Formulaires de soumission 70 

Formulaire EXP ï 4.2 b) 

Expérience spécifique de construction dans les principales 

activités  
 

Nom légal du soumissionnaire : ________________________          Date: __________________ 

Nom légal de la partie au GE : ______________ _________    No. AAO: ____ 

 

 Information 

Identification du marché _______________________________________ 

Date dôattribution 

Date dôach¯vement 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

Rôle dans le marché   
Entrepreneur  

  
Ensemblier 

  
Sous-traitant 

Montant total du marché ____________________________ US$_________ 

Dans le cas dôune partie au GE ou 

dôun sous-traitant, préciser la 

participation au montant total du 

marché 

 

____________% 

 

_____________ 

 

US$_________ 

Nom du Ma´tre dôOuvrage : ___________________________________________ 

Adresse : 

 

Numéro de téléphone/télécopie : 

Adresse électronique : 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________ 
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Formulaire EXP ï 4.2 b) (cont.) 

Expérience spécifique de construction dans les activités 

principales (suite) 
 

Nom légal du soumissionnaire : ___________________________      

Nom légal de la partie au GE : ___________________________ 

 

 Information 

Description des principales activités 

conformément au Sous-critère 4.2 (b) de 

la Section III :  
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Matériel  

 

 

Formulaire MAT  
 

Le Soumissionnaire doit fournir les d®tails concernant le mat®riel propos® afin dô®tablir quôil a la 

possibilité de mobiliser le mat®riel cl® dont la liste figure ¨ la Section III, Crit¯res dô®valuation et 

de qualification. Un formulaire distinct sera préparé pour chaque pièce de matériel figurant sur la 

liste, ou pour du matériel de remplacement proposé par le Soumissionnaire. 
 
 

Pièce de matériel 

 

Renseignement 

sur le matériel 

Nom du fabricant 

 

Modèle et puissance 

 Capacité 

 

Année de fabrication 

Position 

courante 

Localisation présente 

 

 Détails sur les engagements courants 

 

  

Provenance Indiquer la provenance du matériel 

Ä en possessionÄ en locationÄ en location venteÄ fabriqué spécialement 

  

 

Les renseignements suivants seront omis pour le matériel en possession du Soumissionnaire. 
 

Propriétaire Nom du Propriétaire 

 Adresse du Propriétaire 

 

  

 Téléphone Nom et titre de la personne à 

contacter 

 Télécopie Télex 

Accords Détails de la location / location-vente / accord de fabrication 

 

  

  

 



Section IV. Formulaires de soumission 73 

 

Personnel 

 

Formulaire PER -1 
 

 

Personnel proposé 

 
 

Le Soumissionnaire doit fournir les noms de personnels ayant les qualifications requises comme 

exigées dans la Section III. Les renseignements concernant leur expérience devront être indiqués 

dans le Formulaire ci-dessous à remplir pour chaque candidat.  

 
 

1. Désignation du poste* 

 Nom  

2. Désignation du poste* 

 Nom  

3. Désignation du poste 

 Nom  

4. Désignation du poste* 

 Nom  

 
*Selon la liste de la  Section III. 
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Formulaire PER-2 
 

 

Curriculum vitae du Personnel proposé  
 

Nom du Soumissionnaire 

 

Poste 

 

Renseignements 

personnels  

Nom 

 

Date de naissance 

 Qualifications professionnelles  

 

Employeur 

actuel 

Nom de lôemployeur 

 

 Adresse de lôemployeur 

 

 Téléphone 

 

Contact (responsable / chargé du 

personnel) 

 Télécopie 

 

E-mail 

 Emploi tenu 

 

Nombre dôann®es avec le pr®sent 

employeur 

 

R®sumer lôexp®rience professionnelle des 20 derni¯res ann®es en ordre chronologique inverse. Indiquer 

lôexp®rience technique et de gestionnaire pertinente pour le projet. 

 

De À Société / Projet / Position / expérience technique et de gestionnaire 

pertinente 
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Formulaire MTC  

 

Marchés/Travaux en cours 
 
 

Les Soumissionnaires et chaque partenaire de groupements doivent fournir les renseignements 

concernant leurs engagements courants pour tous les marches attribués, ou pour lesquels ils ont 

re­u une notification dôattribution, lettre de march®, etc.é, ou pour les march®s en voie 

dôach¯vement, mais pour lesquels un certificat de r®ception provisoire sans r®serve nôa pas ®t® 

®mis par le Ma´tre dôOuvrage. 

 
 
 

Intitulé du marché Ma´tre dôOuvrage, 

contact 

adresse/tél/télécopie 

Valeur des 

travaux restant à 

exécuter (US$ 

équivalents) 

Date dôach¯vement 

prévue 

Montant moyen mensuel 

facture au cours des 6 

derniers mois  

(US$/mois) 

1. 
 

    

2. 
 

    

3. 
 

    

4. 
 

    

5. 
 

    

etc. 
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Formulaire FIN 3.3 

 

Capacité de financement  
 

Indiquer les sources de financement (liquidités, actifs réels non grevés, lignes de crédit et autres 

moyens financiers nécessaires pour les besoins de trésorerie liés aux travaux afférents au(x) 

march®(s) consid®r®(s), nets des engagements pris par le Soumissionnaire au titre dôautres 

march®s comme requis ¨ la Section III, Crit¯res dô®valuation et de qualification. 

Source de financement Montant (US$ équivalents) 

1. 
 

 

2. 
 

 

3. 
 

 

4. 
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Mod¯le de d®claration de garantie de lôoffre  

 
 

[Le Soumissionnaire remplit cette garantie de soumission conformément aux indications 

entre crochets] 

 

 

Date [insérer la date (jour, mois, ann®e) de remise de lôoffre] 

AON No.: [ins®rer le num®ro de lôAppel dôOffres] 

Avis dôappel dôoffres No.: [ins®rer le num®ro de lôavis dôAppel dôOffres] 

 

A lôattention de [ins®rer nom complet de lôAcheteur] 

 

Nous, soussignés, déclarons que : 

 

1. Nous reconnaissons que les offres doivent °tre accompagn®es dôune d®claration de garantie 

de lôoffre. 

2. Nous acceptons que nous ferons lôobjet dôune suspension du droit de participer ¨ tout appel 

dôoffres en vue dôobtenir un marché de la part du Client pour une période de [insérer nombre de 

mois ou dôann®es] commençant le [insérer date], si nous nôex®cutons pas une des obligations 

auxquelles nous sommes tenus en vertu de lôOffre, ¨ savoir : 

a) si nous retirons lôOffre pendant la p®riode de validit® que nous avons sp®cifiée 

dans le formulaire dôoffre ; ou 

b) si nous ®tant vu notifier lôacceptation de lôOffre par le Client  pendant la période 

de validité, nous (i) ne signons pas le Marché ; ou (ii) ne fournissons pas la garantie 

de bonne exécution, si nous sommes tenus de le faire ainsi quôil est pr®vu dans les 

Instructions aux soumissionnaires. 

3. La présente garantie expirera si le marché ne nous est pas attribué, à la première des dates 

suivantes : (i) lorsque nous recevrons copie de votre notification du nom du soumissionnaire 

retenu, ou (ii) vingt-huit (28) jours suivant lôexpiration de notre Offre. 

4. Il est entendu que si nous sommes un groupement dôentreprises, la d®claration de garantie 

de lôoffre doit °tre au nom du groupement qui soumet lôoffre. Si le groupement nôa pas ®t® 

formellement constitu® lors du d®p¹t de lôoffre, la d®claration de garantie de lôoffre doit °tre au 

nom de tous les futurs membres du groupement nommés dans la lettre dôintention.  

 

Nom [insérer le nom complet de la personne signataire de la d®claration de garantie de lôoffre] 

En tant que [indiquer la capacité du signataire] 
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Signature [insérer la signature] 

 

 

D¾ment habilit® ¨ signer lôoffre pour et au nom de [insérer le nom complet du Soumissionnaire] 

 

 

En date du ________________________________ jour de _____[Insérer la date de signature] 
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Section V. Pays éligibles 
 

Eligibilité en matière de passation des marchés de 

fournitures, travaux et services financés par la 

Banque mondiale. 
  

 

1. Conform®ment au paragraphe 1.8 des ñDirectives: Passation des Marchés financés par les 

Pr°ts de la BIRD et les Cr®dits de lôIDAò en date de Mai 2004, la Banque permet aux firmes et 

aux individus ressortissants de tout pays, de soumissionner pour la fourniture de biens, travaux et 

services sur les projets quôelle finance. Toutefois, les firmes ressortissant dôun pays, ou les biens 

fabriqués dans ce pays, peuvent être exclus si:   

Para 1.8 a) i): la loi ou la r®glementation du pays de lôEmprunteur interdit les relations 

commerciales avec ledit pays, sous réserve quôil soit ®tabli ¨ la satisfaction de la 

Banque que cette exclusion nôemp°che pas le jeu efficace de la concurrence pour 

la fournitures des biens ou lôex®cution des travaux demand®s, ou   

Para 1.8 a) i): en application dôune D®cision prise par le Conseil de sécurité des Nations 

Unies au titre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le pays de 

lôEmprunteur interdit toute importation de fournitures en provenance dudit pays 

ou tout paiement aux personnes physiques ou morales dudit pays. 

2. Aux fins dôinformation des emprunteurs et des soumissionnaires, les firmes, biens et 

services des pays suivants ne sont pas éligibles pour concourir dans le cadre de ce projet : 

a)  au titre du paragraphe 1.8 a) i) des Directives:  

Sans objet 

b)    au titre du paragraphe 1.8 a) ii) des Directives:  

Sans objet 

  





 

 

 

 

 

 

 

 

DEUXIÈME PARTIE  - Spécification 

des Travaux  
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Section VI. Spécifications techniques et plans 
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Spécifications techniques 

 Conditions de bonne exécution 
 

 

TABLE DES MATIERES  

PREAMBULE 

 

1. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES COMMUNES 

1.1. Installation de chantier 

1.2. Panneau de chantier 

1.3. Protection du chantier du chantier 

1.4. Terrassements généraux 

1.5. Tracés des ouvrages 

1.6. Fin des travaux 

 

2. DEMOLITIONS 

2.1. Démolition des constructions 

2.2. Démontage des installations 

2.3. Evacuation des décombres 

 

3. TERRASSEMENTS GENERAUX POUR LES OUVRAGES ï FONDATION 

3.1. Décapage 

3.2. Fouilles pour fondation 

3.3. Déblais 

3.4. Remblais des fouilles 

 

4. BETON NON ARME ET ARME 

4.1. Béton de propreté 

4.2. Mur de fondation 

4.3. Béton de sous pavement 

 

4.4. BETON ARME 

4.4.1. Généralités 

4.4.2. Dosage du béton armé 

4.4.3. Malaxage 

4.4.4. Dispositions relatives aux coffrages 

4.4.5. Mise en îuvre 

4.4.6. Décoffrage 

4.4.7. Colonnes, poutres, linteaux 

4.4.8. Eau de gâchages 

 

5. MACONNERIE 

5.1. Tolérances 
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5.2. Mise en îuvre 

5.3. Mur extérieur et intérieur  

 

6. TOITURE ET ETANCHEITE 

6.1. Ouvrages en bois  

6.2. Défaut 

6.3. Accessoires  

6.4. Pose des éléments 

6.5. Charpente 

6.6. Couverture 

6.7. Etanchéité 

 

7. ISOLATIONS (Sans objet) 

 

8. DESCENTE DES EAUX PLUVIALES (Sans objet) 

 

9. FAUX ï PLAFOND 

9.1. Gîtage  

9.2. Faux plafond  

10. PAVEMENTS ET CHAPE 

10.1. Carrelage en granit 

10.2. Plinthe pour dito 

10.3. Chape 

 Généralités 

 Béton lissé 

 

11. REVETEMENTS MURAUX 

11.1. Faïences 

 

12. ENDUITS INTERIEUR 

12.1. Préparation du support  

12.2. Composition des mortiers 

12.3. Mise en îuvre 

12.4. Enduit de mortier  

12.5. Enduit projeté écrasé ou taloché 

 

13. ENDUITS EXTERIEURS 

 

14. Sans objet 

 

15. MENUISERIES METALLIQUES  

 

16. MENUISERIES EN BOIS 
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16.1. Ex®cution et mise en îuvre 

16.2. Traitement du bois 

16.3. Prescriptions communes à tous les ouvrages en bois  

16.4. Portes iso plane 

16.5. Quincaillerie et serrureries 

16.6.  Châssis à lamelles (châssis naco) 

 

17. VITRERIES 

18. EGOUTTEGE 

19. ELECTRICITES 

20. CLIMATISATION  

21. ASSAINISSEMENT ET SANITAIRES 

21.1. Généralités 

a) Assainissement 

b) Sanitaires 

c) Mise en îuvre du mat®riel et des mat®riaux 

21.2. Appareils sanitaires 

a) WC turc 

22. PEINTURE 

22.1. Généralités 

22.2. Qualités des peintures 

22.3. Mise en îuvre des produits 

22.4. Travaux préparatoires 

22.5. Teinture et ton 

22.6. Garantie 

22.7. Peinture sur maçonnerie intérieures et extérieures et les faux ï plafonds 

 Peinture au latex 

 Vernis sur bois 

22.8. Peinture sur menuiserie métallique 

23. PUITS 

24. AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

25. NETTOYAGE ET REPLI DU CHANTIER 
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0. PREAMBULE  

Objet 

 

Le pr®sent cahier des charges d®finit les conditions dôex®cution des travaux de 

réhabilitation de : 
 CONSTRUCTION DU TRIBINAL DE COMMERCE DE KISANGANI DANS LA PROVINCE ORIENTALE 

 

0.1. Ma´tre de lôouvrage d®l®gu® 

Les travaux à exécuter sont pour le compte de COMITE DE PILOTAGE DE LA REFORME 

DES ENTREPRISES DU PORTEFEUILLE DE LôETAT ç COPIREP », sis Immeuble SOFIDE, 

4
ème

 étage, Croisement des  Avenues Lemarinel et Kisangani. Kinshasa RD Congo. 

 

0.2. Ma´tre dôîuvre  

Les ®tudes et la surveillance des travaux sont assur®e par le bureau dô®tudes : ECOGEB, 

ayant son ®tablissement principal sur lôavenue du MARHE NÁ04 Commune de la 

MAKISO, VILLE DE KISANGANI.  

 

1. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES  

Tous les matériaux employés doivent être de meilleur qualité et exempts de tous les défauts 

capables de compromettre la solidit®, lôapparence, la durabilit®, la performance ou la 

fonctionnalité des ouvrages.  

Avant de les mettre en îuvre, lôEntrepreneur fournira ¨ lôagr®ment du d®l®gu® ¨ pied 

dôîuvre et/ou du fonctionnaire dirigeant (FD), un ®chantillon des mat®riaux quôil se 

propose de mettre en îuvre. Les mat®riaux r®ellement employ®s sur le chantier doivent 

être de même qualité et composition que les échantillons retenus. 

 

1.1. Installation de chantier 

Lôentrepreneur prend ¨ sa charge toute d®marche de frais pour lôam®nagement avant le 

d®but des travaux dôune baraque constituant le bureau de chantier. Lôentrepreneur aura ¨ sa 

charge la r®alisation des installations des chantiers et leur entretien en cours dôex®cution 

(voire dôacc¯s, d®p¹t pour le stockage des mat®riaux et mat®riels, magasins, r®serves 

dôeau, etc.). Seront ®galement supporter par lôentreprise, les travaux de remise en état des 

plates formes de voirie publique ou privées dont les dégradations seraient imputées au 

trafic du chantier. 

 

1.2. Panneau de chantier 

A front de voirie, lôadjudicataire fait placer ¨ ses frais, un panneau o½ figurent les 

indications relatives ¨ lôouvrage suivant les instructions quôil obtiendra aupr¯s du 

fonctionnaire dirigeant. 

 

1.3. Protection du chantier 

Lôentrepreneur doit pr®voir et prendre effective toutes les mesures de s®curit® suivant les 

normes éditées par la protection du travail et cela durant toute la durée des travaux. 
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1.4. Terrassements généraux 

 

- La terre arable est enlevée sur une profondeur de 10cm sur toutes les parties du 

terrain destin®e ¨ former lôassiette des ouvrages. Elle est stock®e ¨ proximit® afin 

dô°tre utilisée à la fin des travaux. 

- Lôattribution prend toutes les dispositions utiles pour que des ®boulements ne se 

produisent pas en cours de travaux. Les remblais sont exécutés par couche de 20cm 

de terres humidifiées puis damées. 

 

1.5. Tracés des ouvrages 

Lôentrepreneur proc®dera ¨ lôimplantation g®n®rale des ouvrages ¨ construire, suivant les 

plans dôarchitecture en pr®sence du DPO. Le trac® des ouvrages incombe ¨ lôentrepreneur. 

Le FD v®rifiera et approuvera ces op®rations. Les implantations feront lôobjet dôun proc¯s 

ï verbal ®tablis au et ¨ mesure de leur contr¹le par le DPO, lôarchitecte et le fonctionnaire 

dirigeant. Lôentrepreneur est responsable des erreurs commises. 

 

1.6. Fin des travaux 

Les travaux ne sont consid®r®s comme achev®s compl¯tement quôapr¯s le nettoyage du 

chantier et apr¯s que les ouvrages aient ®t® mis en ®tat dô°tre utilis®s par leur destinataire. 

Les locaux qui ont servi au chantier sont mis en parfait état de propreté.  

 

2. DEMOLITIONS  

 

2.1. Démolition des constructions 

Démolitions suivant indications aux plans avec soit évacuation des débris hors de chantier, 

soit mise en dépôt des matériaux récupérables qui seront à stocker dans un  endroit à fixer 

par le DPO. Lôusage des produits des d®molitions sera d®termin® par le Ma´tre de lôîuvre 

ou son DPO. 

 

2.2. Démontage des installations électriques 

Lôentrepreneur v®rifiera toutes les installations ®lectriques ou de plomberies et d®montera 

les parties qui le nécessitent. 

 

2.3. Evacuation des décombres 

Tout les matériaux provenant des démolitions et qui ne sont pas destinés à être réemployés 

seront ®vacu®s ¨ la d®charge publique par lôentrepreneur sur avis du DPO. 

 

3. TERRASSEMENTS GENERAUX POUR LES OUVRAGES ï 

FONDATIONS 
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3.1. Décapage 

Avant lôimplantation de lôouvrage pour les travaux neufs, le terrain sera pr®par® afin de 

commencer les travaux sur une aire libre de tout  arbre, souches, broussaille, détritus 

végétaux ou minéraux abandonnés sur les lieux.  

 

3.2. Fouilles pour fondation 

Les fouilles ou rigoles pour les fondations seront en tout ®tat de cause descendues jusquôau 

bon sol et ¨ une profondeur dôau moins 80cm sous terrain apr¯s terrassement g®n®ral. 

Les dimensions des fouilles seront définies sur le plan de fondation à fournir par 

lôentrepreneur avant le d®marrage des travaux. 

Le fond des fouilles sont dressés horizontalement arrosées, et damés soigneusement. Les 

fonds de fouilles doivent toujours faire lôobjet dôune r®ception par le DPO avec proc¯s ï 

verbal. 

Il est strictement interdit ¨ lôentrepreneur dôex®cuter des fondations ou de fermer les 

fouilles avant de les a voir fait réceptionner par le DPO. Il est strictement interdit de 

remblayer le fouilles descendues trop bas, m°me en damant soigneusement, ¨ lôinsu du 

DPO.  

En dôemploi dôengins m®caniques, les mesures doivent °tre prises pour quôen dessous du 

niveau définitif des fonds de fouilles, les sols ne soient pas défoncés et que leur cohésion 

reste parfaite. 

 

3.3. Déblais 

Les terres provenant de déblais peuvent être conservés pour réemploi éventuel en remblais, 

pour autant que ces terres répondent aux caractéristiques des terres de remblais. 

 

3.4. Remblais des fouilles 

Apr¯s ex®cution des ouvrages en fondation, il sera pr®c®d® aux remblais ¨ lôaide des 

produits des déblais de bonne qualité, au besoin expurgé de tout élément végétal. 

Le remblayage sôeffectuera par couche successives horizontales dôune ®paisseur de 20 cm 

maximum. 

Chaque couche sera soigneusement arros®e et compact®e ¨ lôaide de dames dôun poids 

minimum de 25kg. 

Lôemploi de dames en bois est formellement interdit et tassement ¨ lôeau nôest pas permis. 

Lôentrepreneur devra tenir compte des tassements éventuels du terrain et y remédier soit 

par remblais excédentaires, soit par chargement. 

 

4. BETON NON ARME ET ARME  

 

4.1. Béton de propreté 

Le béton de propreté sera coulé sur une épaisseur indiquée sur les plans. Un minimum de 5 

cm est pressenti pour cette épaisseur. 

Le dosage du béton de propreté répondant à celui pour le béton de type prévu pour 

lôouvrage non arm®s, sô®tablit comme suit pour chaque mètre cube : 

- 150kg/m
3
 suffisant de ciment 

- 400 litre de sable et  
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- 800 litres de pierrailles de granulométrie 

Le béton de propreté sera réalisé sous toutes les sous faces de murs de fondation, 

longrines, ratiers, regards des eaux usées et eaux vannes ainsi que de manière générale, 

sous tous les ouvrages dont la base est en contact avec le sol. 

 

4.2. Mur de fondations 

Les murs de soubassement des fondations seront exécutés soit en moellons soit en blocs 

pleins de ciment de dimension 20/20/40. Dans le cas des blocs pleins, ceux-ci devront être 

exécutés avec des agglomérés vibres mécaniquement et dosés à 350kg de ciment au 

minimum par m
3
  et pr®senter une r®sistance, ¨ lô®crasement de 80kg/cmĮ (8MPa) ou 80 

bars de résistance nominale.   

 

4.3. Béton de sous ï pavement 

Lô®paisseur du b®ton est de   10 cm. Il est coulé sur le remblai compacté, non végétal ; il 

est damé après mise en place. La face supérieure du béton est parfaitement nivelée ou 

dressée. Le dosage du béton de sous- pavement sô®tablit comme suit : 

- 250kg de ciment 

- 400 litres de sable 

- 800 litres de pierrailles 8/15 mm. 

 

4.4. BETON ARME  

 

4.4.1. Généralités 

Lôentrepreneur doit assurer la fourniture et la pose aux emplacements n®cessaires, des 

fourreaux en PVC ou similaires pour permettre le passage de canalisation. Les réservations 

au passage des câbles, tubes et autres sont positionnées avec précision. Les éléments de 

réservation doivent permettre un démoulage facile, net sans balèvres ou épaufrures. 

 

4.4.2. Dosage du béton armé 

Le dosage du b®ton arm®, pour tous les ouvrages en b®ton arm® sô®tablit comme suit pour 

chaque mètre cube de béton : 

- 350 kg de ciment 

- 400 litres de sable et 

- 800 litres des pierrailles de granulométrie 

 

4.4.3. Malaxage 

Le b®ton est malax® le plus pr¯s possible du milieu dôemploi, sur des surfaces propres, 

humides, exemptes dôeau, et jamais sur boue ou la terre s¯che. 

 

 

4.4.4. Dispositions relatives aux coffrages 
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Les coffrages sont contreventés et raidis par étançons, en vue vde résister sans  

d®formation appr®ciables et sans lôaide du b®ton en ex®cution. Aux tensions sur la 

construction, y compris la pression du vent, le poids propre et le poids du béton lui ï 

même. 

Ils doivent présenter une étanchéité suffisante. Si le béton armé présente des déformations 

importantes apr¯s coulage, il doit °tre d®molie et reconstruit aux frais lôentrepreneur. Un 

soin particulier doit °tre apport® ¨ lôex®cution des coffrages qui doivent être conçus de 

manière à ne subir aucune déformation par suite de la vibration du béton. 

Dôautre part, les coffrages doivent °tre jointifs pour ne pas laisser couler la laitance du 

ciment, ph®nom¯ne qui risque de sôaggraver ¨ la suite de lôutilisation des vibreurs 

mécaniques.  

Les soubassements seront arasés au niveau des longrines basses pour les surfaces 

découvertes, toutes les précautions seront prises au cours de la pose du coffrage et pendant 

le coulage du béton, pour que les parements prés entent au décoffrage une surface dressée 

et un aplomb rigoureux.   

Il est entendu que si cette prescription nôest pas respect®e, lôentrepreneur devra sans 

supplément corriger cette malfaçon et la faire approuver par le DPO.  

 

4.4.5. Mise en îuvre 

Toutes les surfaces reprises doivent être nettoyées et humidifiées auparavant. Le béton est 

mise en îuvre imm®diatement apr¯s m®lange et avec toutes les pr®cautions n®cessaires, 

pour ®viter toute d®t®rioration due aux pertes de temps ou pertes dôeau, au facteur eau ï 

ciment et ¨  la main dôîuvre employ®e ¨ la confection des ouvrages en b®ton arm®. Le 

b®ton arm® ne peut tomber dans le coffrage dôune hauteur libre de plus de 1cm. 

Si une telle chute ou une plus grande est n®cessaire, il sera fait usage dôune gouttelette ou 

dôun tuyau plac® avec pente de İ. 

Les coffrages sont l®g¯rement frapp®s ¨ coups de marteau en vue de lib®rer les bulles dôair 

vers la surface. Le b®ton coul® sera arros® fr®quemment jusquô¨ lô©ge de 15 jours.  

 

4.4.6. Décoffrage 

Les ouvrages en b®ton ne peuvent °tre d®coffr®s avant que le b®ton nôait atteint le 

durcissement suffisant. Il faut attendre au moins 15 jours avant de décoffrer les éléments 

coulés. 

Après décoffrage, les parois en béton ne doivent présenter aucun défaut compromettant la 

résistance et/ou la solidité (c'est-à-dire nids de gravier, armatures apparentes ou 

insuffisamment enrobées). Dans pareils cas, les reprises sont indispensables avec ragréage 

au grain de riz.  

 

4.4.7. Colonnes, poutres, linteaux à béton armé 

Les colonnes, poutres et linteaux en béton sont réalisés en béton armé. Les linteaux sont 

pr®fabriqu®s ou coul® sur place selon les facilit®s apport®es dans lôex®cution par 

lôentrepreneur. Leur b®ton est dos® ¨ 350kg/mĮ de ciment CPA. 

 

4.4.8. Eau de gâchage 

Les eaux destinées au gâchage de béton et mortiers ne devront pas contenir de matières en 

suspension, de sels dissous et de déchets industriels au ï delà des normes usuelles en RDC. 
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En cas de doute, lôarchitecte ou le DPO pourra prescrire des analyses n®cessaires au frais 

de lôentrepreneur par un laboratoire agréé. 

 

5. MACONNERIES  

5.1. Tolérances 

Les plans sont côtés : pour maçonnerie. 

Le non respect des tolérances en ce qui concerne les baies des fenêtres et des portes, 

entraîne le refus du travail. 

Ces tolérances sont, par rapport aux dimensions nominales : 10mm en plus ou en moins. 

 

5.2. Mise en îuvre 

Les maçonneries pour les élévations des murs en bloc de béton creux vibrés à 300kg de 

ciment PAN pour 400 litres de sable et 600 litres gravillon 4/8. Les joints seront laissés 

creux  destinées à recevoir un enduit. Les épaisseurs sont fixées aux plans. Les blocs sont 

posés sur plein bain de mortier de ciment à 300kg. Les maçonneries sont exécutées suivant 

les r¯gles de lôart. Les murs sont dôaplomb et de niveau. 

Lô®paisseur des joints est de 1cm. Les joints sont verticaux et alternés. Les maçonneries à 

enduire sont ex®cut®es ¨ joint ouverts dôune profondeur de 1cm. Le mortier utilis® ¨ la 

composition ci ï après : 250 kg/m
3
  de sable. Les reprises, après arrêt se fond sur 

maçonnerie nette, nettoyée et humidifiée. 

 

5.3. Mur extérieur et intérieur  

Les murs extérieurs sont réalisés en bloc creux de 40 x 20 x 15. Les tolérances pour 

lôimplantation et les dimensions des baies de fen°tres et de portes sont de 1 cm. Les murs 

intérieurs seront réalisés en blocs creux de 40 x 20 x 15 et de 10cm. 

 

6. TOITURE  

 

6.1. Ouvrages en bois 

Les éléments de la toiture qui sont réalisés en bois doivent être conformes aux normes, 

recommandations et prescription prévues pour les travaux de menuiserie en RDC. 

 

6.2. Défauts 

Avant le lattage ou le voligeage, lôentrepreneur sôassure que le dessus du chevronnage est 

exempt de creux ou de renflement. Sôil en existe ou sôil se pr®sente dôautres d®fauts nuisant 

à la planéité des versants, il est tenu de les faire disparaitre.  

 

6.3. Accessoires 

La pose des éléments de couverture de la toiture comporte tous les accessoires et sujétions 

de fixation et dô®tanch®it® suivant le type de couverture.  

 

6.4. Pose des éléments 
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La pose des éléments est faite en partant du bas vers le faîtage, lorsque la toiture est à 

recouvrement. Pour les toitures à deux versants avec faîtières, les lignes de travées doivent 

coïncider exactement pour permettre un bon placement des faîtières. Le sens de la pose se 

fait dans le sens de la direction du vent. 

 

6.5. Charpentes 

La section des éléments est conforme au plan (madrier 5/15, 7/22 et chevrons 5/5 et 7/7). 

La charpente est solidement fix®e ¨ lôarmature de la poutraison au moyen des fers 

dôencrage de 6mm de diam¯tre. Lôemploi au feuillard est strictement d®fendu. Les bois de 

charpente sont protégés par un badigeonnage avec du pentexol ou produit similaire. 

 

6.6. Gîtage 

Les gîtages de rives se placent à 3cm au minimum au 5cm au maximum des murs et sont 

calées contre ceux ï ci. Les gîtages sont solidement étrésillonnées pour assurer une rigidité 

parfaite et de façon à permettre le clouage facile des plaques de plafonnage.  

 

6.7. Couverture 

La pente minimale est 20%. Les couvertures devront être réalisées en tôle ondulées 

galvanis®es fix®es sur des pannes en bois. Commencer la pose ¨ lôoppos®e de vents de 

pluie dominants, et du pied de versant en remontant vers les faîtages. Les assemblages de 

7/22 cm seront à effectuer par clivage par clous de 10cm au minimum. 

 

6.8. Planche de rive 

Elle doit être de la très bonne qualité du type bois de menuiseries, proprement rabotée et 

bien dressée. Elle doit être traitée contre des insectes et recevoir, une couche de peinture. 

 

7. ISOLATION (Sans objet) 

 

8. DESCENTE DES EAUX PLUVIALES (sans objet) 

 

9. FAUX PLAFOND  

Lôentrepreneur devra ex®cuter la faux ï plafond en stricte conformité avec les plans. Les 

faux ï plafonds sont en contreplaqu®s de 5mm dô®paisseur. Lôamiante de ciment est 

strictement interdit pour les constructions nouvelles. Les plaques de contreplaqués sur 

gitage en bois de dimension de 1 m x 1 m. 

 

10. PAVEMENT ET CHAPE  

 

10.1. Carrelages en granit 

Carrelages en granit 30 x 30 cm ton gris sur ciment blanc, pour tous les locaux suivant 

indications aux plans au bordereau quantitatif. 

 

10.2. Plinthe pour dito 
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Plinthe pour dito en granit pr®fabriqu® de 7 cm de hauteur ¨ lôexclusion des locaux 

sanitaires dans lesquels les rev°tements muraux en faµence vont jusquôau sol.  

 

10.6. Chape 

 

a) Généralités 

 

Le pavement est constitu® par une chape dôusure de 2cm dô®paisseur au mortier dos® ¨ 

500kg de ciment soigneusement lissé à la taloche avant séchage complet du sous pavement 

afin dôune bonne homog®n®it®. 

 

b) Béton lissé 

En une seule couche, de lô®paisseur du sous pavement ordinaire, coulage sur une 

sur®paisseur de remblai dôune valeur ®gale au pavement (chape comprise) avoisinant. Le 

joint entre le béton est un pavement est toujours marqué. Le béton est à tirer 

soigneusement à la règle de façon à obtenir la surface la plus plane possible. 

 

11. REVETEMENTS MURAUX  

 

11.1. Faïences 

Les faïences 15 x 15 tons blanc clair sur une hauteur de 10 carreaux (150 cm) depuis le sol 

(sans plinthe) avec joint de 2 mm maximum. Le tout rejointoyé au ciment blanc. Pour tous 

les locaux sanitaires suivant indications aux plans. 

 

12. ENDUIT INTERIEUR  

12.1. Préparation du support  

La préparation comprend obligatoirement les travaux suivant : 

- Lôenl¯vement des impuretés ; 

- Lôenl¯vement des clous, des ®l®ments de construction mal fix®s et tout corps 

étranger ; 

- Le décapage des matériaux dépassant le plan du parement ; 

- Le bouchage des trous existant dans les parements ; 

- Lôhumidification du support par aspersion dôeau, sauf sôil est suffisamment 

humide ; 

- Le bouchardage des surfaces trop lisses ; 

- Le grattage des joints souillés ou peu résistants ; 

- Le remplissage et le recouvrement par des bandes adhésives des joints entre 

différents matériaux. 

Les échafaudages doivent être placés sans enlever les matériaux du support. Aucun trou ne 

peut °tre pratiqu® ¨ cet effet dans les murs  et parois sans lôautorisation du DPO ; de tels 

trous ne sont admis que dans des cas exceptionnels. Les réparations doivent être 

strictement invisibles. 

 

12.2. Composition des mortiers 
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Les compositions des mortiers à employer sont les suivantes : 

- Mortier n°1, de ciment pour maçonnerie : 250kgs de ciment par m
3
 de sable ; 

- Mortier n°2, de ciment pour enduits intérieurs : 300kgs de ciment par m
3
 de sable ; 

- Mortier n°3, de ciment pour enduits intérieurs : 350kgs par m
3 
 de sable ; 

- Mortier n°4, de ciment pour enduits des pavements et plinthes : 400 kg de  ciment 

par m
3
 de gravier passant au tamis à mailles de 5mm de côté et refusant au tamis 

dôun millimètre de côté. 

 

12.3. Mise en îuvre 

Lôenduit est projet® ¨ la truelle sur le support humide, puis dress® ¨ la latte. Lôenduit ¨ une 

épaisseur totale de plus au moins 15mm. Il est appliqué en deux couches de même 

composition. 

Réparation 

Lôentrepreneur doit effectuer avec le plus grand soin les réparations nécessaires après le 

passage des corps de métier qui le suivent et de fissures éventuelles constatées pendant la 

p®riode de garantie fix®e ¨ un an ¨ dater de la r®ception provisoire ou de lôoccupation de 

lôimmeuble. 

 

12.4. Enduit de mortier  

Les maçonneries extérieures reçoivent un enduit au mortier de ciment. 

 

12.5. Enduit projeté écrasé ou taloché 

Lôenduit constitu® de mortier nÁ4 est projet® par appareil ¨ une distance plus ou moins 

grande suivant la grosseur du grain souhait®. Lôappareil ¨ moteur ou ç canon » est à 

pr®f®rer ¨ lôappareil manuel. 

 

 

13. ENDUIT EXTERIEUR  

 

13.1. Préparation du support 

La préparation comprend obligatoirement les travaux suivants : 

- Lôenl¯vement des impuret®s, 

- Lôenl¯vement des clous, des ®l®ments de construction mal fixés et tout corps 

étranger ; 

- Le décapage des matériaux dépassant le plan du parement ; 

- Le bouchage des trous existants dans les parements ; 

- Lôhumidification du support par aspersion dôeau, sauf sôil est suffisamment 

humide ; 

- Le bouchage des surfaces trop lisses ; 

- Le grattage des joints souillés ou peu résistants ; 

- Le remplissage et le recouvrement par des bandes adhésives des joints entre 

différents matériaux.les échafaudages doivent être placés sans enlever les matériaux 

du support. Aucun trou ne peut être pratiqué à cet effet dans les murs et parois sans 
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lôautorisation de DPO ; de tels trous ne sont admis que dans des cas exceptionnels. 

Le préparations doivent être strictement invisibles. 

 

 

13.2. Composition des mortiers 

Les compositions des mortiers à employer sont les suivantes : 

- Mortier n°1, de ciment pour maçonnerie : 250kgs de ciment par m
3
 de sable ; 

- Mortier n°2, de ciment pour enduit intérieurs : 300kgs de ciment par m
3
 de sable ; 

- Mortier n°3, de ciment pour enduits extérieurs : 350kgs par m
3
 de sable ; 

- Mortier n°4, de ciment pour enduits de pavements et plinthes : 400kgs de ciment 

par m
3
 de gravier passant au tamis à mailles de 5mm de côtés et refusant au tamis 

dôun millim¯tre de c¹t®. 

 

13.3. Mise en îuvre  

Lôenduit est projet® ¨ la truelle sur le support humide, puis dress® ¨ la latte. Lôenduit a une 

épaisseur totale de plus au moins 15mm. Il est appliqué en deux couches de même 

composition.  

Réparation 

Lôentrepreneur doit effectuer avec le plus grand soin les r®parations n®cessaires apr¯s le 

passage des corps de métier qui le suivent et des fissures éventuelles constatées pendant la 

p®riode de garantie fix®e ¨ un an ¨ dater de la r®ception provisoire ou de lôoccupation de 

lôimmeuble. 

 

 

13.4. Enduit de mortier  

Les maçonneries extérieures reçoivent un enduit au mortier de ciment. 

Lôenduit constitu® de mortier nÁ04 est projet® par appareil ¨ une distance plus au moins 

grande suivant la grosseur du grand souhait®. Lôappareil ¨ mortier ou ç canon » est à 

pr®f®rer ¨ lôappareil manuel. 

 

NB : la réparation des fissures sur les murs existant est obligatoire, sera exécutée en 

d®ployant le treillis de poule sur la surface concern®e avant lôapplication du mortier au 

ciment. 

 

14. Sans objet 

 

15. MENUISERIES METALIQUES  

Toutes les menuiseries extérieures seront en acier. 

Pour tous les ouvrages, lôentrepreneur doit ®tablir les dessins dôensemble et de d®tails 

n®cessaires ¨ lôex®cution des ouvrages et ¨ leur pose en liaison avec les autres corps. Tous 

ces plans ainsi que des ®chantillons seront soumis ¨ lôapprobation de lôarchitecte. Toutes 

les fenêtres et portes fenêtres sont munies de toile moustiquaire.  

 

16. MENUISERIE EN BOIS  



Section VII. Spécifications 97 

 

16.1. Ex®cution et mise en îuvre  

Toutes les menuiseries sont ex®cut®es suivant les r¯gles de lôart. Pour les menuiseries en 

bois à venir, une couche de protection est appliquée sur toutes les surfaces des menuiseries 

extérieures avant la pose.  

 

16.2. Traitement du bois 

Les contreplaqués employés à la fabrication des portes doivent avoir été collés au moyen 

de moyen, de produits contenant des agents de protection contre lôattaque des insectes. Les 

bois massifs sont protégés avant par immersion totale dans un bain de produit approprié de 

première qualité. La durée de trempage doit permettre une imprégnation de 200grs 

minimum de produit par m
3
 de face vue. 

 

16.3. Prescriptions communes à tous les ouvrages en bois 

Tous les bois utilisés doivent être tropical de charpente ou de menuiserie avivé sur quatre 

faces, bien secs et ayant au moins une vieillesse dôabattage de six (6) mois, ils devront °tre 

droit de fil, exempts de piqûres, de brûlures, de gerces dus au retrait, de pourritures, de 

d®g©ts etc.é Ils seront sci®s de vives ar°tes. Lôentreprise tiendra compte dans la mise en 

îuvre, des distances r®glementaires pour le feu. 

Les essences de bois à utiliser pour les charpentes et menuiseries sont le LIFAKI , le 

LIMBALU et MOGOYA. On ne peut utiliser quôune seule essence pour m°me cat®gorie 

dôouvrage. 

Lôemploi de bois divers est strictement d®fendu. 

Stockage : les bois approvisionn®s sur chantier sont stock®s dans des endroits ¨ lôabri de 

lôhumidit® et du soleil.  

 

16.4. Portes en bois massifs 

Les portes en bois doivent °tre fabriqu®es dôune mani¯re rigide, le constructeur veillera 

spécialement à éviter tout voilement.  

Chaque porte reçoit trois solides chainières qui sont fixées par des vis appropriées. 

 

16.5. Quincaillerie et serrureries 

Les objets de quincailleries et de serrureries seront dôun label de bonne qualit® et doivent 

répondre aux exigences des normes en la matière. Un échantillon de chaque modèle à 

poser sera soumis ¨ lôappr®ciation et ¨ lôapprobation pr®alable du DPO ainsi que du ma´tre 

dôouvrage. 

Les quincailleries et serrureries sont dans le prix propos® par lôentrepreneur. Pour la 

menuiserie bois ou m®tallique, il est souhaitable que lô®quipement en fermeture et en 

rotation soit assuré par un petit appareillage consistant principalement en des ferrures de 

fermeture et des ferrures de rotation. 

Les serrures et poign®es de portes, consistent en des serrures ¨ lôaider ou ¨ mortaiser. Elles 

sont entièrement noyées dans le support des portes. Des serrures en applique ou entaillés 

peuvent être utilisées pour les toilettes extérieures. 
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Les ferrures de rotation consistent principalement en paumelles métalliques à bois, dont les 

lames de grande longueur sont percées chacune quatre (4) trous pour vis, pour assurer une 

bonne liaison avec le bois.   

Il est prescrit lôutilisation de paumelles en acier lamin®, plus robustes que les paumelles en 

acier roulé, ou bien de paumelles électriques. 

Toute la quincaillerie sera mise en place avec le plus grand soin. Les entailles nécessaires 

auront la profondeur voulue, pour ne pas alter la force de bois. Elles précisément les 

dimensions précises de la effleures exactement les bois. 

Chaque serrure comportera trois (3) clefs ¨ fournis par lôentreprise. De toutes les clefs 

livrées, aucunes ne doit pouvoir ouvrir une autre porte que celle pour laquelle elle est 

destinées. 

La pose se fait à double mastic, après fixation par pointe à goupille ou baguette. 

Dans les châssis mobiles, les verres sont collés du côté du pivot. Tout verre fendu par une 

pointe doit être remplacé. 

Le vitrier ne repose jamais son mastic sur les planches, pavements ou sur tout objet 

susceptible dô°tre t©ch®. Son travail achev®, il prend soin dô®vacuer les d®combres hors des 

lieux de mise en îuvre. Epaisseur requise pour les vitrres: 4 mm 

 

16.6. Châssis à lamelles (châssis naco) 

Les ch©ssis m®talliques ¨ lamelles de verre orientables seront dôune marque et toute 

première qualité, avec axe pivot central. 

Ces châssis à lamelles sont à fixer par vis appropriés dans un encadrement en bois. Les 

barres de protections contre le vol, dôun diam¯tre de 14 mm minimum seront fix®es dans 

cet encadrement tous les 15cm de telle fa­on quôelles ne g°nent pas le basculement 

complet des lamelles. Ces barres de protection re­oivent deux couches de peinture ¨ lôhuile 

couleur noire.  

 

17. VITRERIE  

Les épaisseurs des vives seront à proposer compte tenu des dimensions à visiter : 

- Verre clair 5 mm épaisseur pour les châssis vitrés fixes et mobiles ; 

- Lamelle NACO en verre de clair 5mm épaisseur. 

 

18. ECOUTAGE 

Toutes les canalisations seront en PVC. 

Les pentes de canalisations seront par lôentreprise pour assurer une parfaite ®vacuation 

Des eaux mais ne seront pas en tout cas inférieures à 1 cm par mètre. 

Les chambres de visites auront tous comme dimensions intérieures 40 x 40cm 

 

19. ELECTRICITE  

 

19.1. Généralités  

Lôentrepreneur fournira un sch®ma complet de raccordement avant le d®marrage des 

travaux, lequel sera approuvé par le DPO. 

Lôinstallation sera ¨ la derni¯re ®dition de r¯glement technique ®dit® par lôunion des 

exploitations électriques. 
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Les qualit®s dôune bonne installation ®lectrique sont : 

- Fonctionnement correct ¨ la satisfaction de lôusager ; 

- Absence de risque dô®lectrocution ou dôexplosion ; 

- Accessibilité, entretien, dépannage, remaniement et extension possibles et facile ; 

- Economie dôexploitation. 

 

 

19.2. Points lumineux et prises de courant 

Les appareils sont fournis complètement équipés. Les interrupteurs à encastrer seront à 120 

cm au ï dessus du pavement tandis que les prises à encastre seront à 50 cm au ï dessus du 

pavement. La réception du tubage par la régie, SNEL ou REGIDESO. Une logette 

r®glementaire sera construite par lôentrepreneur ¨ un emplacement ¨ d®terminer du c¹t® 

dôarrivage du c©ble dôalimentation. 

 

19.3. Armoires et tableaux compteurs 

Préparation de supports bois : bossage, rebouchage ; ponçage, masticage et autres surjetons 

avec son coupe ï circuit de branchement. La distribution du courant lumière est à faire 

dans des fourreaux, y compris les boîtes de dérivation et ; les sondes. 

 

19.4. Echantillonnage  

Avant toute pose, lôentrepreneur devra fournir au DPO un ®chantillon complet des fileries, 

fourreaux, point lumineux, armoires, prises etc. pour appréciation et agrément. 

 

19.5. Canalisation Appareils et matériels 

 

a) Mesures générales 

 Le tracé des canalisations sous tubes sera établi de manière à éviter que ces tubes ne 

forment des cuvettes de condensation de lôhumidit®. 

 

b) Type et placement 

Sauf prescriptions plus sévères prévues par les règlements, tous les conducteurs seront du 

type VOB et placés dans les tubes en matières thermoplastiques. Le tubage de chaque 

canalisation doit °tre fix® sur toute sa longueur pr®alablement ¨ lôintroduction des fils. Les 

croisements des tubes seront évités. 

Le passage en coude sous dôautres canalisations est interdit, un pont peut à la rigueur être 

accept®, pour autant quôil ne g°ne pas la pose du rev°tement de sol. 

Le tirage des fils se fera par aiguille ou ressort en acier. Les et les câbles à tirer seront tous 

dôune seule pi¯ce (donc sans ligature, ni soudure). Il sera laissé une longueur de 40 cm de 

fil en réserve aux tableaux, de 15 cm aux points lumineux et de 10 cm dans chaque boîte, à 

chaque interrupteur, prise de courant. 

 

c) Boîtes de jonction de dérivation et tirage 

 La boîte de tirage ou de dérivation 
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Les boîtes de tirage ou de dérivation seront de même nature que les canalisations 

auxquelles elles seront raccordées. 

Elles doivent être accessibles et font sur le nu des maçonneries, une saillie qui ne dépassera 

pas le plafonnage. Les raccords en forme de T et cde L sont interdits dans le montage 

encastr® sôils sont recourt par un rev°tement (cr®pi, ciment). Les bo´tes raccord®es aux 

tubes sous un revêtement et les extrémités libres de ces tubes seront bourrés de papier 

durant le plafonnage. Il sera prévu, au moins, une boîte de tirage tous les 8m et tous les 3 

coudes. 

 Jonctions  

Les jonctions, raccordements ou dérivations sont exécutés dans des boîtes de dérivation ou 

aux bornes dôinterrupteurs ou des prises de courant. Les conducteurs raccord®s doivent °tre 

serrés exclusivement entre pièces métalliques ou ; lôun sur lôautre dans des pi¯ces 

métalliques. Un bon contact doit être assuré sans que les conducteurs soient endommagés. 

 

 Raccords de conducteurs aux tableaux ou appareils 

Le raccordement des fils et câbles aux tableaux et appareils est effectué au moyen de 

dispositifs assurant en permanence u n contact parfait. Les raccords des sections de plus de 

10 mm² se réalisent obligatoirement par des souliers de câble ou des terminales 

équivalents. 

 

 Tubes encastrés 

Les canalisations (conducteurs et leurs tubes) seront encastrées et non apparentes, sauf 

dans les faux plafonds et locaux non plafonnés. 

Autant que possible, les canalisations suivent un parcours composé de sections verticales 

et horizontales et dans ce dernier cas, perpendiculairement aux murs de manière à faciliter 

le repérage ultérieur de la position des tubes. Les tubes encastrés dans les murs seront 

prot®g®s sur toute leur longueur par un recouvrement de mortier compos® dôune mesure de 

ciment et trois mesures de sable. Le recouvrement des premiers nommés sera gaufré de 

manière à faciliter le plafonnage. Ce mortier ne pourra faire saillie sur le nu de maçonnerie 

de façon à ne pas gêner le plafonnage. 

 

d) Interrupteurs  

Tous les interrupteurs sont du type à encastrer. Ils sont de forme carrée en matière 

synth®tique. Ces sont des interrupteurs silencieux ¨ bascule. Unit® dô®clairage 220V. 

 

e) Prise de courant 

Les prises de courant sont du même type que les interrupteurs monophasé 10/161-250V. 

Monophasé plus terre 10/161-250V. 

Lôentrepreneur soumet plusieurs mod¯les de chaque type au Ma´tre dôouvrage qui en fixe 

le choix. 

 

f) Points lumineux 

 

 Emplacement des points lumineux 
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Lôemplacement des points lumineux est celui indiqu® aux plans et descriptions de 

lôinstallation ®lectrique. Si certains emplacements ne sont pas signalés avec précision ou 

encore si lôemplacement pr®vu est jug® peu ad®quat par lôinstallateur, celui ï ci le signalera 

au ma´tre de lôouvrage qui indiquera sur place le nouvel emplacement ou pr®cisera celui ï 

ci. 

 

 Réglette lumineuse à rayonnement libre 

Armature câblée avec ballast, starter et douilles. 

Tôle de production. 

T.L équipé de 1*40W 

T.L équipé de 2*40W. 

Lampe de 60W montée sur socket, fil de rosace. 

 

20. CLIMATISATION  

Des split system complet des puissances recommandée dans avec disjoncteur, la 

membrane extérieure sera protégée par une grille métallique 

Des plafonniers avec boite de commendes 

 

21. ASSAINISSEMENT ET SANITAIRE  

 

21.1. Généralités 

 

a) Assainissement 

Les travaux dôassainissement comprennent lôensemble des ouvrages nécessaires à 

lôacheminement et ¨ lô®vacuation des eaux de toutes natures, soit vers le r®seau 

dôassainissement, soit vers les fosses septiques et puis perdus. Les travaux comprennent 

toutes les canalisations intérieures et extérieures aux bâtiments, y compris tous les travaux 

pr®paratoires (terrassementé). Les travaux pr®vus sont ex®cut®s dans les r¯gles de lôart et 

avec soin. Les raccords, soudures, branchements doivent être esthétiques. Les sections 

indiqu®es sont maximales, lôattributaire devant sous sa responsabilité, doit réaliser une 

installation répondant aux remarques du DPO.  

 

b) Sanitaires 

Lôattributaire doit fournir les installations complètes en ordre de marche et établies 

conform®ment aux r¯gles de lôart et aux r¯gles en vigueur sans pouvoir à ces deux points 

de vue considérer comme limitatives pour ses fournitures et installations, les indications 

contenues dans le présent document, notamment : 

- La  fourniture de tous les appareils en état de marche y compris les accessoires, 

- Les scellements et fixations de tous les appareils, 

- Les fournitures et la pose des fourreaux de protection des tuyauteries dans les 

traversées de maçonnerie, ou éventuellement de béton, 

- La peinture anti ï rouille de toutes les parties métalliques non galvanisées, 

- La fourniture et mise en place, raccordement des siphons de sol destinés à recueillir 

les eaux de lavage ou de vidanges des blocs sanitaires et dôautres locaux, 

- Liaisons équipotentielles des canalisations. 
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c) Mise en îuvre du mat®riel et des mat®riaux 

Les appareils ou dispositifs brevet®s qui sont employ®s par lôattributaire nôengagent que sa 

seule responsabilit® pour tout pr®judice pouvant °tre caus® dans lôex®cution ou la 

jouissance de lôinstallation par les poursuites dont lôattributaire pourrait °tre lôobjet du fait 

de lôemploi abusif de dispositifs ou dôappareils brevet®s. 

 

 

 

 

 

21.2. Appareils sanitaires 

 

a) Lave ï mains (lavabo) 

 

- Le lave ï mains est de dimension 60 x 50 x 25cm avec trop plein, en porcelaine 

vitrifi®e de couleur blanche ou jaune dôîuf, pos® sur colonne en porcelaine, avec 

robinet en cuivre chromé, très solide et parfaitement étanche, fixé sur le lave ï 

mains même. Il est prévu deux savonnières. La crépine a 45mm de diamètre 

intérieur. Son axe est à 15cm du mur. Le lavabo est placé sur deux consoles en 

métal émaillé, du modèle servant de porte serviette. 

- La fixation ne peut laisser aucun jeu entre le lavabo et le mur contre lequel il 

sôapplique et toute personne adulte (80kgs) doit pouvoir sôasseoir lourdement et 

ais®ment sur le lavabo sans lô®branler. 

- La chaînette est en laiton chromé et la bande en caoutchouc. La crépine est en laiton 

chromé ou en acier inoxydable. Le raccordement de la décharge se fait avec un 

écrou en laiton. 

 

b) W.C Monobloc 

Fourniture et pose W.C monobloc en quantité prévue. En porcelaine vitrifiée blanche 

comprenant la sortie « S » en réservoir posé sur la vase avec intérieur, couvercle et un 

si¯ge de W. Côest fourni avec tous les accessoires de fonctionnement y compris un porte-

papier en laiton chromé avec couvercle, type à appliquer 10cm, avec vis de fixation. 

 

c) Tub de douche 

Le tub de douche est en tôle émaillée de forme carrée 80 x 80cm, sa profondeur est de 

18cm environ. La crépine est en chromé. 

La douche est livrée complète avec colonne en laiton chromé, robinet, pomme et tous les 

accessoires. 

 

d) Urinoir à bec 

De type individuel à appliquer au mur en porcelaine vitrifier y compris bonde grillagée, 

siphon bouteille et valve ¨ poussoir commandant lôarriv®e de lôeau.  
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e) W.C à la turque 

Les W.C à la turque sont à la tôle émaillée, le réservoir de chasse en fonte placée à 1.65m 

au dessus de lôappareil. 

Il a une capacité de 10 litres environ et comporte : 

- Un robinet dôarr°t  

- Un dispositif de vidange rapide de réservoir, par cloche, par soupape flottante, par 

injection ou autrement. 

Le réservoir doit °tre parfaitement ®tanche. Tout r®servoir comportant des pertes dôeau doit 

être remplacé. 

 

 

22. PEINTURE 

 

22.1. Généralités 

Les vernis et couleur ¨ employer seront dôune parque et toute premi¯re qualit®. Les 

claustras, les faux ï plafonds, les murs extérieurs et la partie haute des murs intérieurs 

recevront deux couches de peinture latex, teinte ¨ d®terminer par lôarchitecte le DPO. Les 

menuiseries, planches de rive à prendre et les murs intérieurs sur une hauteur de 1.80m au 

dessus de pavement, recevront deux couches de peinture à huile de toutes première 

qualit®s, les teintures ®tant d®termin®es par lôarchitecte et DPO. 

 

22.2. Qualités de peintures 

Lôattributaire doit joindre ¨ sa disposition une notice indiquant la marque, la qualit® et le 

mode dôemploi des produits propos®s pour chaque genre dôouvrage. 

Si les produits sont accept®s, il e sera plus question dôemployer dôautres produits su le 

chantier. 

Les produits employ®s sont livr®s sur chantier dans leurs emballages dôorigine et ferm®s. 

Aucun produit dôune marque, diluant ou autre, ne peut être stocké sur le chantier. 

Des pr®l¯vements et analyses peuvent °tre prescrits, ¨ la charge de lôentrepreneur, v®rifier 

la qualité des matériaux employés.    

 

22.3. Mise en îuvres produits 

Lôattributaire doit fournir lôensemble de la mise en îuvre de la peinture ¨ ex®cuter 

conformément aux règles en vigueur et aux prescriptions de fabricants des produits, sans 

pouvoir à es points de vue considérer comme limitatives pour ces fournitures et leur mise 

en îuvre, les indications contenues dans le président document et notamment sur la 

superposition des mat®riaux dôorigine et/ ou de qualit®s diff®rentes. 

 

22.4. Travaux préparatoires 

Fourniture et livraison ¨ pied dôîuvre des mat®riaux et produits n®cessaires ¨ lôexception 

de cette prestation : 

- Préparation des supports enduits : grattage, rebouchage, égrenage, bossage, 

repassage nécessaire 

- Protection des sols, plafonds, parois, menuiseries, meubles, agencements, diversé 
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- Nettoyage de tâches au fur et à mesure des travaux. 

 

22.5. Peinture et ton 

Pour le choix de la nuance, lôentrepreneur pr®sentera la carte de ses teintes courantes. Il 

®chantillonne les teintes cass®es jusquô¨ la compl¯te satisfaction de lôarchitecte ou u DPO 

et du Ma´tre de lôouvrage. 

La mise au point de la nuance se fait exclusivement par le mélange des peintures préparées 

de m°me marque et d®clar®es mixibles par le fabricant ou par lôaddition de pigments 

broyés en pâte portant la maque du fabricant de la peinture et déclarés par mixibles à cette 

peinture. Lôaddition de tout autre pigment ou colorant est interdite 

 

 

 

22.6. Garantie 

Lôentrepreneur est tenu de d®caper et de refaire ¨ ses frais tout ouvrage ou partie de 

lôouvrage qui pr®senterait dans un d®lai de deux (2) mois prenant ¨ lôach¯vement effectif 

des travaux de peinture lôun des d®fauts suivant : cloque, ®caillage, fissuration jusquôau 

support, altération prononcée de la teinte. 

 

22.7. Peinture sur maçonneries intérieures et extérieures et les faux  plafonds 

Après les travaux préparatoires, les enduits sur maçonnerie et faux ï plafonds recevront : 

- 1 couche de brûlage de fond à la chaux 

- 1 première couche de peinture latex ou similaire 

- 1 deuxième couche de finition de latex ou similaire 

 

 Peinture au latex 

Le travail comporte la pr®paration des trous et d®fauts au moyen dôenduit ¨ lôeau, le 

ponçage ¨ sec du support, lôapplication dôune couche de fond et dôune couche de 

finition sur les murs et plafonds (intérieurs et extérieurs). 

 

 Vernis sur bois 

Outre la couche dôimpr®gnation qui peut °tre appliqu®e ¨ lôatelier, le pon­age ¨ sec, 

deux couches de vernis de finition sont appliquées après la pose. 

 

 Peinture acrylique 

Cette peinture est utilisée pour les murs extérieurs exposés aux intempéries. 

 

22.8. Peinture sur menuiseries métalliques 

Lorsque le fer est métallisé ou galvanisé, on emploie du chromate de zinc. Le support est 

débarrassé de toute trace de rouille, de graisse ou de calamine. 

Application de deux couches interm®diaires ¨ lôhuile et dôune couche de finition. Les 

parties en mouvements sont graissées. 
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23. PUITS 

Lôeau dôentretient des toilette et salles de cours sera captée par puits.  

Ce puits sera composé de : 

ü Buses (viroles préfabriquées en béton armé : 10 unités 

Dimensions de la buse (virole) : 

-  Diamètre Ø : 1,00 m 

- Hauteur     h : 1,00 m 

- Epaisseur  e : 0,05 m 

ü Dalle de fond perforée, en béton armé : 1 pièce 

       e : 0,10 m 

Ø : 1,10 m 

ü Masse filtrante (gravier)      : 0,5 tonne 

ü Remblai  : 0,2 tonne 

ü Couvercle métallique peint 

Il sôagira de réhabiliter ou réaliser une fosse septique et puits perdu pour 20 

usagers 

24. AMENAGEMENTS EXTERIEURS  

Réfection des b®tons de la cour et de lôentr®e principale. D®molition des b®tons suivant 

les indications des plans. Nivellement de la cour et épandage de  galet blanc (graviers 

lavés) sur toute la cour.  . 

Bordures 17/25 pour parking. Bordures de 50x15x400 (en pièces parallèles) pour 

parking. Béton dosé à 250 kg/m3 de ciment, formant un angle de 45 degré   (oblique) 

avec le mur de la clôture. Béton dosé à 250 kg/m3 de ciment avec 20cm épaisseur pour 

trottoir. Aux droits de diff®rentes fouilles, le b®ton de lôaire de circulation sera à état tel 

quôil existait avant les travaux. 

Pelouse en paspalum.  

TELEPHONE  

           Sans objet 

 

25. STAFF 

Sans objet  

 

26. NETTOYAGE DU CHANTIER  
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A la fin des travaux, lôentreprise est tenue de faire dispara´tre toutes les t©ches de peintures 

ou de vernis et dô®vacuer apr¯s nettoyage complet des vitres, sols, W.C et lôensemble du 

chantier avant son repli. 
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Plans 
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Liste des plans 
 

 

 

 

 

 

 

1. La perspective 

2. Plan dôimplantation 

3. Vue en plan du bâtiment principal 

4. La coupe AAô 

5. La façade principale 

6. La façade latérale gauche 

7. Plan masse 

8. Situation existante du bâtiment annexe 

9. Situation existante dôensemble 

10. Situation existante bâtiment principal 
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PLANS 
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PROJET DE REHABILITATION ôTRIBUNAL DE COMMERCEõ 

KISANGANI/PROVINCE ORIENTALE-RDC 
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VUE EN PLAN DõENSEMBLE 

 
1 : Salle dôaudience. 

2 : Réception 

3 : Greffier Divisionnaire 

4 : Dépôt des objets litigieux 

5 : Salle de réunion  

6 : Juge Président 

7 : Secrétaire du Juge Président 

8 : Juge Consulaire 

9 : Salle des machines (informatique et bureautique) 

10, 11, 12,13 : Greffiers 

14, 15,16 : Juges 

17,18 : Bibliothèque et archive 


























































































































































































